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INTRODUCTION  

 

Le présent règlement RAC 14, Partie 1 comporte 10 chapitres établissant les exigences règlementaires 

spécifiques pour la conception et lôexploitation technique des a®rodromes en Union des Comores. 

Les exigences réglementaires adoptées dans le présent règlement peuvent être complétées, le cas 

échéant, par des appendices ou suppléments avec les mêmes statuts que les exigences auxquelles elles 

se rapportent.    

Les appendices contiennent des dispositions quôil a ®t® jug® commode de grouper s®par®ment mais qui 

font partie des exigences adoptées dans le présent règlement. 

Les suppléments contiennent des dispositions complémentaires à celles des exigences, ou des 

indications relatives à la mise en application. 

Les tableaux et figures qui complètent ou illustrent une exigence et auxquels renvoie le texte de la 

disposition font partie int®grante de lôexigence correspondante et ont le même caractère que celle-ci. 

Les Notes sont ins®r®es dans le texte lorsquôil est n®cessaire de fournir des indications ou 

renseignements concrets sur certaines exigences; ces notes nôont aucune force dôexigence. 
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CHAPITRE 1.   GÉNÉRALITÉS  

Note liminair e. ð Le présent règlement comprend des exigences relatives à la conception de tout ou 

partie dôun aérodrome ainsi que celles relatives ¨ lôexploitation technique des équipements, 

installations et services aéroportuaires.  

Lôannexe 14 volume 1 de lôOACI et son amendement 13 A est la r®f®rence pour lô®laboration de ce 

r¯glement. Des orientations pour la mise en îuvre des dispositions de lôAnnexe 14 ont ®t® d®velopp®es par 

lôOACI sous forme de document OACI (DOC). Il sôagit principalement des Doc 9157, 9137, 9184, 9774 et 9981 

(PANS-AÉRODROMES) et dôautres documents pertinents.    

On trouvera dans les PANS-A£RODROMES (Doc 9981)  des  dispositions  relatives  ¨ lôaccueil 

dôa®ronefs plus exigeants à des aérodromes existants. 

On rappellera que la sûreté de lôaviation fait partie intégrante de la planification et de lôexploitation des 

aérodromes. Cependant lôorganisation des mesures de s¾ret® sur un a®rodrome peut °tre confi®e ¨ un autre 

organisme autre que lôexploitant dôa®rodrome principal dans le cadre de lôorganisation de lôaviation civile de 

lôEtat. Toutefois une coordination formelle devra entre établie entre ces différents organismes qui sont 

charg®s de mettre en îuvre partiellement certaines exigences relatives aux a®rodromes y compris celles de la 

certification dôa®rodrome.  

Le présent r¯glement ne porte pas sur le processus dôobtention dôun agrément pour la création et 

lôautorisation dôexploitation dôun a®rodrome. Ces exigences sont définies par dôautres textes r¯glementaires 

prévus à cet effet. 

Pour tenir compte de lô®volution rapide des normes de lôOACI relatives aux sp®cifications dôaérodromes 

et les contraintes auxquelles les aérodromes sont confrontés pour se mettre en conformité et  afin de garantir 

la sécurité aérienne. La section 1.2 « Application » du présent chapitre spécifie les dispositions à suivre pour 

lôapplication des dispositions du présent règlement.  

1.1 Définitions, abréviations et acronymes 

1.1.1 Définitions 

Dans le présent règlement, les termes suivants ont la signification indiquée ci-après : 

Accotement : Bande de terrain bordant une chaussée et traitée de façon à offrir une surface de 

raccordement entre cette chaussée et le terrain environnant. 

 Aérodrome : Surface définie sur terre ou sur lôeau (comprenant, éventuellement, bâtiments, installations et 

matériel), destinée à être utilisée, en totalité ou en partie, pour lôarrivée, le départ et les évolutions des aéronefs 

à la surface. 

 Aérodrome certifié : Aérodrome dont lôexploitant a reçu un certificat dôaérodrome. 

 Aire à signaux : Aire dôaérodrome sur laquelle sont disposés des signaux au sol. 
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 Aire dôatterrissage : Partie dôune aire de mouvement destinée à lôatterrissage et au décollage des aéronefs. 

 Aire de demi-tour sur piste : Aire définie sur un aérodrome terrestre, contiguë à une piste, pour permettre aux 

avions dôeffectuer un virage à 180° sur la piste. 

 Aire de manîuvre : Partie dôun aérodrome à utiliser pour les décollages, les atterrissages et la circulation des 

aéronefs à la surface, ¨ lôexclusion des aires de trafic. 

 Aire de mouvement : Partie dôun aérodrome à utiliser pour les décollages, les atterrissages et la circulation des 

aéronefs à la surface, et qui comprend lôaire de manîuvre et les aires de trafic. 

 Aire de sécurité dôextrémité de piste (RESA) : Aire symétrique par rapport au prolongement de lôaxe de la 

piste et adjacente ¨ lôextrémité de la bande, qui est destinée principalement à réduire les risques de dommages 

matériels au cas où un avion atterrirait trop court ou dépasserait lôextrémité de piste. 

 Aire de trafic : Aire définie, sur un aérodrome terrestre, destinée aux aéronefs pendant lôembarquement ou le 

débarquement des voyageurs, le chargement ou le déchargement de la poste ou du fret, lôavitaillement ou la 

reprise de carburant, le stationnement ou lôentretien. 

 Altitude dôun aérodrome : Altit ude du point le plus élevé de lôaire dôatterrissage. 

Approches parallèles indépendantes : Approches simultanées en direction de pistes aux instruments parallèles ou 

quasi parallèles, sans minimum réglementaire de séparation radar entre les aéronefs se trouvant à la verticale des 

prolongements des axes de pistes adjacentes. 

 Approches parallèles interdépendantes : Approches simultanées en direction de pistes aux instruments parallèles 

ou quasi parallèles, avec minimum réglementaire de séparation radar entre les aéronefs se trouvant à la verticale 

des prolongements des axes de pistes adjacentes. 

 Atterrissage interrompu : Manîuvre dôatterrissage abandonnée de manière inattendue à un point quelconque 

au-dessous de lôaltitude/hauteur de franchissement dôobstacles (OCA/H). 

 Autorité de lôaviation civile : LôAgence Nationale de lôAviation Civile et de la M®t®orologie (ANACM). 

 Balise : Objet disposé au-dessus du niveau du sol pour indiquer un obstacle ou une limite. 

 Bande de piste : Aire définie dans laquelle sont compris la piste ainsi que le prolongement dôarrêt, si un tel 

prolongement est aménagé, et qui est destinée : 

a) à réduire les risques de dommages matériels au cas où un avion sortirait de la piste ; 

b)     à assurer la protection des avions qui survolent cette aire au cours des opérations de décollage ou 

dôatterrissage. 

 Bande de voie de circulation : Aire dans laquelle est comprise une voie de circulation, destinée à protéger les 

avions qui circulent sur cette voie et à réduire les risques de dommages matériels causés à un avion qui en 

sortirait accidentellement. 

 Barrette : Ensemble composé dôau moins trois feux aéronautiques à la surface, très rapprochés et disposés en 
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une ligne droite transversale de telle façon quô¨ une certaine distance, il donne lôimpression dôune courte barre 

lumineuse. 

 Base de donn®es cartographiques dôa®rodrome (AMDB) : Collection de données cartographiques 

dôa®rodrome organis®es et arrang®es en un ensemble structur® de donn®es.  

 Calendrier : Système de référence temporel discret qui sert de base à la définiti on de la position 

temporelle avec une résolution de un jour (ISO 19108
*
). 

 Calendrier grégorien : Calendrier dôusage courant. Introduit en 1582 pour définir une année qui soit plus 

proche de lôannée tropique que celle du calendrier julien (ISO 19108*). 

Note. ð Le calendrier grégorien comprend des années ordinaires de 365 jours et des années 

bissextiles de 366 jours, divisées en douze mois consécutifs. 

 Certificat dôaérodrome : Certificat délivré par lôAutorit® de lôaviation civile en vertu des règlements 

applicables dôexploitation et de certification des aérodromes. 

 Classification de lôint®grit® (donn®es a®ronautiques) : Classification basée sur le risque que peut entraîner 

lôutilisation de donn®es alt®r®es. Les donn®es a®ronautiques sont class®es comme suit :  

 a) donn®es ordinaires : donn®es dont lôutilisation, si elles sont alt®r®es, entra´ne une tr¯s faible probabilit® que la 

poursuite du vol et lôatterrissage dôun a®ronef comportent un risque s®rieux de catastrophe ; 

 b) donn®es essentielles : donn®es dont lôutilisation, si elles sont alt®r®es, entra´ne une faible probabilit® que la 

poursuite du vol et lôatterrissage dôun a®ronef comportent un risque s®rieux de catastrophe ; 

 c) donn®es critiques : donn®es dont lôutilisation, si elles sont altérées, entraîne une forte probabilité que la 

poursuite du vol et lôatterrissage dôun a®ronef comportent un risque s®rieux de catastrophe. 

 Coefficient dôutilisation : Pourcentage de temps pendant lequel lôutilisation dôune piste ou dôun réseau de 

pistes nôest pas restreinte du fait de la composante de vent traversier. 

Note. ð On entend par composante de vent traversier la composante du vent à la surface qui est 

perpendiculaire à lôaxe de la piste. 

 Contrôle de redondance cyclique (CRC) : Algorithme mathématique appliqué à lôexpression numérique des 

données qui procure un certain degré dôassurance contre la perte ou lôalt®ration de données. 

 Déclinaison de station : Écart entre la direction de la radiale z®ro degr® dôune station VOR et la direction du 

nord vrai, déterminé au moment de lô®talonnage de la station. 

 Délai de commutation (dôun feu) : Temps nécessaire pour que lôintensité effective dôun feu, mesurée dans une 

direction donnée, baisse au-dessous de 50 % et revienne à 50 % pendant un passage dôune source dôénergie à 

une autre, lorsque le feu fonctionne à des intensités de 25 % ou plus. 

 Densité de la circulation dôaérodrome : 

a) Faible. Lorsque le nombre de mouvements à lôheure de pointe moyenne nôest pas supérieur à 
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15 mouvements par piste, ou lorsquôil est généralement inférieur à un total de 20 mouvements sur 

lôa®rodrome. 

b) Moyenne. Lorsque le nombre de mouvements à lôheure de pointe moyenne est de lôordre de 16 à 

25 mouvements par piste, ou lorsquôil y a généralement un total de 20 à 35 mouvements sur 

lôaérodrome. 

c) Forte. Lorsque le nombre de mouvements à lôheure de pointe moyenne est de lôordre de 26 

mouvements par piste ou plus, ou lorsquôil y a généralement un total de plus de 35 mouvements 

sur lôaérodrome. 

Note  1.ð  Le nombre  de  mouvements  à  lôheure  de  pointe  moyenne  correspond  à  la  moyenne  

arithmétique,  pour lôensemble de lôannée, du nombre de mouvements pendant lôheure la plus occupée de la 

journée. 

Note 2. ð Décollages et atterrissages constituent des mouvements. 

 Départs parallèles indépendants : Départs simultanés sur pistes aux instruments parallèles ou quasi parallèles. 

 Distance de référence de lôavion : Longueur minimale nécessaire pour le décollage à la masse maximale 

certif iée au décollage, au niveau de la mer, dans les conditions correspondant à lôatmosphère type, en air calme, 

et avec une pente de piste nulle, comme lôindiquent le manuel de vol de lôavion prescrit par les services chargés 

de la certification ou les renseignements correspondants fournis par le constructeur de lôavion. La longueur en 

question représente, lorsque cette notion sôapplique, la longueur de piste équil ibrée pour les avions et, 

dans les autres cas, la distance de décollage. 

Note. ð La section 2 du Supplément A explique le concept de la longueur de piste équili brée, et le Manuel de 

navigabilité (Doc 9760) donne des indications détaillées sur des questions liées à la distance de décollage. 

 Distances déclarées : 

a) Distance de roulement util isable au décollage (TORA). Longueur de piste déclarée comme 

étant utilisable et convenant pour le roulement au sol dôun avion au décollage. 

b) Distance utilisable au décollage (TODA). Distance de roulement utilisable au décollage, 

augmentée de la longueur du prolongement dégag®, sôil y en a un. 

c) Distance utilisable pour lôaccélération-arrêt (ASDA). Distance de roulement utilisable au 

décollage, augmentée de la longueur du prolongement dôarr°t, sôil y en a un. 

d) Distance utilisable à lôatterrissage (LDA). Longueur de piste déclarée comme étant utilisable 

et convenant pour le roulement au sol dôun avion à lôatterrissage. 

 

 Donn®es cartographiques dôa®rodrome (AMD) : Données recueillies en vue de compiler des informations 

cartographiques dôa®rodrome.  

 Note. ð Les donn®es cartographiques dôa®rodrome sont recueillies ¨ diff®rentes fins, notamment 
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lôam®lioration de la conscience de la situation pour lôusager, les op®rations ¨ la surface, la formation, 

lô®tablissement de cartes et la planification. 

 Durée de protection : Temps estimé pendant lequel le liquide dôantigivrage (traitement) empêchera la 

formation de glace ou de givre ou lôaccumulation de neige sur les surfaces protégées (trait®es) dôun avion. 

  Feu aéronautique à la surface : Feu, autre quôun feu de bord, spécialement prévu comme aide de navigation 

aérienne. 

 Feu fixe : Feu dont lôintensité lumineuse reste constante lorsquôil est observé dôun point fixe. 

 Feux de protection de piste : Feux destinés à avertir les pilotes et les conducteurs de véhicules quôils sont sur 

le point de sôengager sur une piste en service. 

 Fiabilité du balisage lumineux : Probabilit é que lôensemble de lôinstallation fonctionne dans les limites des 

tolérances spécifiées et que le dispositif soit utilisable en exploitation. 

 Géoïde : Surface équipotentielle du champ de pesanteur terrestre qui coïncide avec le niveau moyen de la 

mer (MSL) hors perturbations et avec son prolongement continu à travers les continents. 

Note. ð La forme du géoïde est irrégulière à cause de perturbations locales du champ de pesanteur 

(dénivellations dues au vent, salinité, courant, etc.), et la direction de la pesanteur est perpendiculaire au 

géoïde en tout point. 

 Hauteur au-dessus de lôellipsoïde : Hauteur par rapport à lôellipsoïde de référence, comptée suivant la 

normale extérieure ¨ lôellipsoïde qui passe par le point en question. 

 Hauteur orthométrique : Hauteur dôun point par rapport au géoïde, généralement présentée comme une 

hauteur au-dessus du niveau moyen de la mer (altitude). 

 Hélistation : Aérodrome, ou aire définie sur une construction, destiné à être utilisé, en totalité ou en partie, 

pour lôarrivée, le départ et les évolutions des hélicoptères à la surface. 

 Indicateur de direction dôatterrissage : Dispositif indiquant visuellement la direction et le sens désignés pour 

lôatterrissage et le décollage. 

 Intégrité (données aéronautiques) : Degré dôassurance quôune donnée aéronautique et sa valeur nôont pas 

été perdues ou altérées depuis la création de la donnée ou sa modification autorisée. 

 Intensité efficace : Lôintensité efficace dôun feu à éclats est égale à lôintensité dôun feu fixe de même couleur, 

qui permettrait dôobtenir la même portée visuelle dans des conditions identiques dôobservation. 

 Intersection de voies de circulation : Jonction de deux ou plusieurs voies de circulation. 

 Marque :  Symbole  ou  groupe  de  symboles  mis  en  évidence  à  la  surface  de  lôaire  de  mouvement  

pour  fournir  des renseignements aéronautiques. 

 Mouvements  parallèles  sur  pistes  spécialisées : Mouvements simultanés sur pistes aux instruments 

parallèles ou quasi parallèles, au cours desquels une piste sert exclusivement aux approches et lôautre piste 
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exclusivement aux départs. 

 Numéro de classification dôaéronef (ACN) : Nombre qui exprime lôeffet relatif dôun aéronef sur une 

chaussée pour une catégorie type spécifiée du terrain de fondation. 

 Numéro de classification de chaussée (PCN) : Nombre qui exprime la force portante dôune chaussée pour 

une exploitation sans restriction. 

 Objet frangible : Objet de faible masse conçu pour casser, se déformer ou céder sous lôeffet dôun 

impact de manière à présenter le moins de risques possible pour les aéronefs. 

Note.ð  Le  Manuel  de  conception  des  aérodromes  (Doc  9157),  6e Partie,  contient  des  éléments  

indicatifs  sur  la conception en matière de frangibilité. 

Objet intrus (FOD) : Objet inanim® pr®sent sur lôaire de mouvement, qui nôa aucune fonction     

op®rationnelle ou a®ronautique et qui peut constituer un danger pour lôexploitation dôa®ronefs. 

 Obstacle : Tout ou partie dôun objet fixe (temporaire ou permanent) ou mobile : 

a) qui est situé sur une aire destinée à la circulation des aéronefs à la surface ; ou 

b) qui fait saillie au-dessus dôune surface d®finie destin®e ¨ prot®ger les aéronefs en vol ; ou 

c) qui se trouve ¨ lôext®rieur dôune telle surface d®finie et qui est jug® °tre un danger pour la 

navigation aérienne. 

 Ondulation du géoïde :  Distance  du  géoïde  au-dessus  (positive)  ou  au-dessous  (n®gative)  de  lôellipsoµde  

de  référence mathématique. 

Note. ð Dans le cas de lôellipsoµde d®fini pour le Syst¯me g®od®sique mondial ð 1984 (WGS-84), lôondulation 

du g®oµde correspond ¨ la diff®rence entre la hauteur par rapport ¨ lôellipsoµde du WGS-84 et la 

hauteur orthométrique. 

 Panneau: 

a) Panneau à message fixe. Panneau présentant un seul message. 

b) Panneau à message variable. Panneau capable de présenter plusieurs messages prédéterminés ou 

aucun message, selon le cas. 

 Performances humaines : Capacit®s et limites de lô°tre humain qui ont une incidence sur la s®curit® et 

lôefficacit® des op®rations a®ronautiques. 

Phare aéronautique : Feu a®ronautique ¨ la surface, visible dôune mani¯re continue ou intermittente dans tous 

les azimuts afin de désigner un point particulier à la surface de la terre. 

 Phare dôa®rodrome : Phare a®ronautique servant ¨ indiquer aux a®ronefs en vol lôemplacement dôun 

aérodrome. 

 Phare de danger : Phare aéronautique servant à indiquer un danger pour la navigation aérienne. 

 Phare dôidentification : Phare aéronautique émettant un indicatif permettant de reconnaître un point de 
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référence déterminé. 

 Piste : Aire rectangulaire définie, sur un aérodrome terrestre, aménagée afin de servir au décollage et à 

lôatterrissage des a®ronefs. 

 Piste aux instruments : Piste destin®e aux a®ronefs qui utilisent des proc®dures dôapproche aux instruments. 

Ce peut être : 

a) Une piste avec approche classique. Piste desservie par des aides visuelles et une ou des aides non 

visuelles, destinée à des opérations dôatterrissage suivant une opération dôapproche aux instruments de 

type A, avec une visibilité au moins égale à 1 000 m. 

b) Une piste avec approche de précision, catégorie I. Piste desservie par des aides visuelles et une ou 

des aides non visuelles, destinée à des opérations dôatterrissage suivant une opération dôapproche aux 

instruments de type B, avec une hauteur de décision (DH) au moins égale à 60 m (200 ft), et une 

visibilité au moins égale à 800 m ou une portée visuelle de piste au moins égale à 550 m. 

c) Une piste avec approche de précision, catégorie II.  Piste desservie par des  aides visuelles et  une  

ou  des  aides non visuelles, destinée à des opérations dôatterrissage suivant une opération dôapproche 

aux instruments de type B, avec une hauteur de décision (DH) inférieure à 60 m (200 ft) mais au moins 

égale à 30 m (100 ft), et une portée visuelle de piste au moins égale à 300 m. 

d) Une piste avec approche de précision, catégorie III.  Piste desservie par des aides visuelles et une 

ou des aides non visuelles, destinée à des opérations dôatterrissage suivant une opération 

dôapproche aux instruments de type B, jusquô¨ la surface de la piste et le long de cette surface, et : 

A ð destinée à lôapproche avec une hauteur de décision (DH) inférieure à 30 m (100 ft), ou sans 

hauteur de décision, et une portée visuelle de piste au moins égale à 175 m ; 

B ð destinée à lôapproche avec une hauteur de décision (DH) inférieure à 15 m (50 ft), ou sans 

hauteur de décision, et une portée visuelle de piste inférieure à 175 m mais au moins égale à 

50 m ; 

C ð destinée à être utilisée sans hauteur de décision (DH) ni limites de portée visuelle de piste. 

Note ð Les aides visuelles ne doivent pas nécessairement être à lô®chelle des aides non visuelles mises en 

îuvre. Les aides visuelles sont choisies en fonction des conditions dans lesquelles il est projeté 

dôeffectuer les mouvements aériens. 

Piste avec approche de précision. Voir Piste aux instruments. 

 Piste à vue : Piste destinée aux aéronefs effectuant une approche à vue ou une procédure dôapproche aux 

instruments jusquô¨ un point au-delà duquel lôapproche peut se poursuivre en conditions météorologiques de vol 

à vue. 

Note ð Les conditions météorologiques de vol à vue (VMC) sont définies dans le Chapitre 3 du RAC 02. 

 Piste de décollage : Piste réservée au décollage seulement. 
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 Piste(s) principale(s) : Piste(s) utilisée(s) de préférence aux autres toutes les fois que les conditions le 

permettent. 

 Pistes quasi parallèles : Pistes sans intersection dont les prolongements dôaxe pr®sentent un angle de 

convergence ou de divergence inférieur ou égal à 15°. 

 Plate-forme dôattente de circulation : Aire définie où les aéronefs peuvent être mis en attente, ou dépassés, 

pour faciliter la circulation à la surface. 

 Point chaud : Endroit sur lôaire de mouvement dôun a®rodrome o½ il y a d®j¨ eu des collisions ou des 

incursions sur piste, ou qui présente un risque à ce sujet, et où les pilotes et les conducteurs doivent exercer une 

plus grande vigilance. 

 Point dôattente avant piste : Point d®sign® en vue de prot®ger une piste, une surface de limitation dôobstacles 

ou une zone critique/sensible dôILS/MLS, auquel les a®ronefs et v®hicules circulant ¨ la surface sôarr°teront et 

attendront, sauf autorisation contraire de la tour de contr¹le dôa®rodrome. 

Note. ð Dans les expressions conventionnelles de radiot®l®phonie, le terme ç point dôattente è d®signe le point 

dôattente avant piste. 

 Point dôattente interm®diaire : Point établi en vue du contrôle de la circulation, auquel les aéronefs et 

v®hicules circulant ¨ la surface sôarr°teront et attendront, lorsquôils en auront reu instruction de la tour de 

contr¹le dôa®rodrome, jusquô¨ °tre autoris®s ¨ poursuivre. 

 Point dôattente sur voie de service : Point d®termin® o½ les v®hicules peuvent °tre enjoints dôattendre. 

 Point de r®f®rence dôa®rodrome : Point d®terminant g®ographiquement lôemplacement dôun a®rodrome. 

 Portée visuelle de piste (RVR) : Distance jusquô¨ laquelle le pilote dôun a®ronef plac® sur lôaxe de la piste 

peut voir les marques ou les feux qui délimitent la piste ou qui balisent son axe. 

 Poste de stationnement dôa®ronef : Emplacement désigné sur une aire de trafic, destiné à être utilisé pour le 

stationnement dôun a®ronef. 

 Pr®cision (dôune valeur) : Degré de conformité entre une valeur mesurée ou estimée et la valeur réelle. 

Note. ð Dans le cas de données de position mesurées, la précision est normalement exprimée sous 

forme de distance par rapport ¨ une position d®sign®e, ¨ lôint®rieur de laquelle il y a une probabilit® définie 

que la position réelle se trouve. 

 Principes des facteurs humains : Principes qui sôappliquent ¨ la conception, ¨ la certification, ¨ la formation, 

aux opérations et ¨ la maintenance a®ronautiques et qui visent ¨ assurer la s®curit® de lôinterface entre lô°tre 

humain et les autres composantes des systèmes par une prise en compte appropriée des performances humaines. 

 Prolongement dôarr°t : Aire rectangulaire d®finie au sol ¨ lôextr®mit® de la distance de roulement utilisable au 

d®collage, am®nag®e de telle sorte quôelle constitue une surface convenable sur laquelle un a®ronef puisse 

sôarr°ter lorsque le d®collage est interrompu. 
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Prolongement dégagé : Aire rectangulaire d®finie, au sol ou sur lôeau, plac®e sous le contr¹le de lôautorit® 

compétente et choisie ou aménagée de manière à constituer une aire convenable au-dessus de laquelle un avion 

peut ex®cuter une partie de la mont®e initiale jusquô¨ une hauteur spécifiée. 

 Qualité des données : Degré ou niveau de confiance que les données fournies répondent aux exigences de 

leurs utilisateurs en mati¯re de pr®cision, de r®solution et dôint®grit®. 

 Référentiel : Toute quantité ou tout ensemble de quantités pouvant servir de référence ou de base pour calculer 

dôautres quantit®s (ISO 19104*). 

 Référentiel géodésique : Ensemble minimal de param¯tres n®cessaires pour d®finir la situation et lôorientation 

du système de référence local par rapport au système ou cadre de référence mondial. 

 Service de gestion dôaire de trafic : Service fourni pour assurer la régulation des activités et des mouvements 

des aéronefs et des autres véhicules sur une aire de trafic. 

 Seuil : D®but de la partie de la piste utilisable pour lôatterrissage. 

 Seuil décalé : Seuil qui nôest pas situ® ¨ lôextr®mit® de la piste. 

 Signe dôidentification dôa®rodrome : Signe qui, plac® sur un a®rodrome, sert ¨ lôidentification, en vol, de cet 

aérodrome. 

Syst¯me autonome dôavertissement dôincursion sur piste (ARIWS) : Système qui assure, de façon 

autonome, la d®tection dôincursions potentielles sur une piste en service, ou la d®tection de lô®tat dôoccupation 

dôune piste en service, et qui fournit des avertissements directs aux ®quipages de conduite des a®ronefs et aux 

conducteurs des véhicules. 

Syst¯me dôarr°t : Système conçu pour freiner un avion en cas de dépassement de piste. 

Système de gestion de la sécurité (SGS) : Approche systémique de la gestion de la sécurité comprenant les 

structures organisationnelles, responsabilités, politiques et procédures nécessaires. 

 Voie de circulation : Voie définie, sur un aérodrome terrestre, aménagée pour la circulation à la surface des 

a®ronefs et destin®e ¨ assurer la liaison entre deux parties de lôa®rodrome, notamment : 

a) Voie dôacc¯s de poste de stationnement dôa®ronef. Partie dôune aire de trafic désignée comme 

voie de circulation et destin®e seulement ¨ permettre lôacc¯s ¨ un poste de stationnement 

dôa®ronef. 

b) Voie de circulation dôaire de trafic. Partie dôun r®seau de voies de circulation qui est situ®e sur 

une aire de trafic et destinée à matérialiser un parcours permettant de traverser cette aire. 

c) Voie de sortie rapide. Voie de circulation raccordée à une piste suivant un angle aigu et conçue 

de façon à permettre à un avion qui atterrit de dégager la piste à une vitesse plus élevée que celle 

permise par les autres voies de sortie, ce qui permet de réduire au minimum la durée 

dôoccupation de la piste. 

 Voie de service : Route de surface am®nag®e sur lôaire de mouvement et destin®e ¨ lôusage exclusif des 

véhicules. 
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 Zone d®gag®e dôobstacles (OFZ) : Espace aérien situé au-dessus de la surface int®rieure dôapproche, des 

surfaces int®rieures de transition, de la surface dôatterrissage interrompu et de la partie de la bande de piste 

limit®e par ces surfaces, qui nôest travers® par aucun obstacle fixe, ¨ lôexception des objets l®gers et frangibles 

qui sont nécessaires pour la navigation aérienne. 

 Zone de toucher des roues : Partie de la piste, située au-delà du seuil, où il est prévu que les avions qui 

atterrissent entrent en contact avec la piste. 

 Zone de vol critique en ce qui concerne les faisceaux laser (LCFZ) : Espace a®rien proche de lôa®rodrome 

mais ext®rieur ¨ la LFFZ, ¨ lôint®rieur duquel lô®clairement ®nerg®tique est limit® ¨ un niveau qui ne risque pas 

de causer dô®blouissement. 

 Zone de vol normale (NFZ) : Espace a®rien qui nôest pas une LFFZ, une LCFZ ou une LSFZ mais qui doit 

être protégé contre les émissions laser susceptibles de causer des lésions aux yeux. 

 Zone de vol sans danger de faisceau laser (LFFZ) : Espace aérien à proximité immédiate de lôa®rodrome, ¨ 

lôint®rieur duquel lô®clairement ®nerg®tique est limit® ¨ un niveau qui ne risque pas de causer de perturbation 

visuelle. 

 Zone de vol sensible aux faisceaux laser (LSFZ) : Espace aérien extérieur et non nécessairement attenant à la 

LFFZ et ¨ la LCFZ, ¨ lôint®rieur duquel lô®clairement ®nerg®tique est limit® ¨ un niveau qui ne risque pas de 

causer dôaveuglement ou dôimage r®manente. 

 Zones de vol protégées : Espaces aériens établis expressément pour atténuer les effets préjudiciables des 

émissions laser. 

1.1.2 Abréviations et acronymes 

AAC :  Autorit® de lôAviation Civile 

ACN : Aircraft Classification Number (Num®ro de classification dôa®ronef) 

AFFF : Agent formant film flottant 

ANACM : Agence Nationale de lôAviation Civile et de la M®t®orologie ;  

APAPI : Abbreviated Precision Approach Path Indicator  (Indicateur de trajectoire dôapproche de pr®cision 

simplifié) 

ANC : Air Navigation Commission (Commission de navigation aérienne) 

ASDA :  Accelerate-Stop Distance Available (Distance utilisable pour lôacc®l®ration-arrêt) 

ATS : Air Traffic Services (Service de la circulation aérienne) 

C : Degré Celsius 

CBR : California Bearing Ratio (Indice portant californien)  

Cd : Candela 

CIE : Commission Internationale de lô£clairage  

Cm : Centimètre 

CWY : Clearway (Prolongement dégagé) 

DME : Distance Measuring Equipment (Dispositif de mesure de distance) 
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F : Degré Fahrenheit  

Ft : Foot (Pied) 

ILS : Instrument Landing System  (Syst¯me dôatterrissage aux instruments) 

IMC :   Instrument Meteorological Conditions (Conditions météorologiques de vol aux instruments) 

K: Degré  Kelvin  

Kg: Kilogramme  

Km: Kilomètre 

km/h : Kilomètre par heure  

kt : Nîud 

L : Litre 

LDA : Landing Distance Available (Distance utilisable ¨ lôatterrissage) 

Lx : Lux 

m: Mètre  

max : Maximum  

min : Minimum  

mm : Millimètre  

MN : Méganewton 

MPa : Mégapascal  

NM : Mille marin  

NU : Non utilisable 

OACI :  Organisation de lôaviation civile internationale 

OCA/H : Obstacle Clearance Altitude (Altitude/hauteur de franchissement dôobstacles)  

OFZ :  Obstacle Free Zone (Zone d®gag®e dôobstacles) 

OLS :  Obstacle Limitation Surface (Surface de limitation dôobstacles) 

PAPI : Precision Approach Path Indicator (Indicateur de trajectoire dôapproche de pr®cision) 

PCN : Pavement Classification Number (Numéro de classification de chaussée) 

RESA : Runway End Safety Area (Aire de s®curit® dôextr®mit® de piste) 

RETIL : Feux indicateurs de voie de sortie rapide  

RVR : Runway Visual Range (Portée visuelle de piste) 

s : Seconde 

SWY : Stopway  (Prolongement dôarr°t) 

TODA : Take-Off Distance Available  (Distance utilisable au décollage) 

TORA : Take-Off Run Available (Distance de roulement utilisable au décollage) 

T-VASIS : T- Visual Approach Slope Indicator System (Indicateur visuel de pente dôapproche en T) 

VHF :          Very High Frequency (Très haute fréquence)  

VMC : Visual Meteorological Conditions (Conditions météorologiques de vol à vue) 

VOR : VHF Omnidirectional Radio Range (Radiophare omnidirectionnel VHF) 

 

Symboles 
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° : Degré 

= : Égal 

ǋ : Minute dôarc 

ɛ: Coefficient de frottement 

> : Plus grand que 

< : Moins grand que (plus petit que)  

% : Pourcentage 

± : Plus ou moins 

 

1.2 Application  

Dans le pr®sent r¯glement, pour toute fin de mise en îuvre des sp®cifications techniques :  

ï  les spécifications formulées au « présent de lôindicatifè ou au ç futur de lôindicatifè  sont celles 

dont lôapplication est n®cessaire et obligatoire par les exploitants. Elles sont des « exigences » 

ï les spécifications formulées au « présent du conditionnelè sont celles dont lôapplication    est 

recommand®e aux exploitants dans la mesure du possible dans lôint®r°t de la s®curit® de la 

navigation aérienne. Elles sont des « recommandations » 

De même, les notes introduites dans le présent règlement sont à titre explicatif ou de commentaire.  

1.2.1 LôANACM veille ¨ lôapplication des exigences contenues dans le pr®sent r¯glement. 

Pour certaines exigences de ce r¯glement, lôANACM  prend de mani¯re explicite  une d®cision.  Pour toute 

autre exigence liée à lôexploitation et ¨ la conception, lôANACM assure une surveillance continue de la sûreté et 

de la sécurité de toutes activités afférentes aux aérodromes. 

1.2.2 Conformément au  Code de lôAviation Civile et aux Conventions internationales ratifi®es par lôUnion 

des Comores  , les exigences du présent règlement sôappliquent à tous les aérodromes civils certifiés ou 

b®n®ficiant dôune autorisation dôexploitation apr¯s la date de mise en vigueur du pr®sent r¯glement ainsi quôaux 

a®rodromes faisant lôobjet de modifications devant °tre approuv®es par lôANACM. Ces modifications, incluant 

les extensions dôinfrastructures, doivent °tre conformes au pr®sent r¯glement. 

Pour les aérodromes civils certifiés ou b®n®ficiant dôune autorisation dôexploitation avant la date de mise en 

vigueur du présent règlement, la r¯glementation en vigueur comprend lôensemble des normes de lôAnnexe 14 ¨ 

la Convention relative ¨ lôaviation civile internationale ï Volume 1 ï Conception et exploitation technique des 

aérodromes ï Septième Edition ï Juillet 2016.  

Les exigences du Chapitre 3 du pr®sent r¯glement sôappliquent seulement aux a®rodromes terrestres. Les 

spécifications du présent règlement sôappliquent, le cas échéant, aux nouvelles hélistations mises en service 

après la date de mise en vigueur du pr®sent r¯glement, mais elles ne sôappliquent pas aux adac ports.  

Note : Des ®l®ments indicatifs sur ce type dôa®rodrome particulier sont d®finis dans le Manuel de lôadacport 
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(Doc 9150) 

1.2.3 Lorsquôil est fait mention dôune couleur dans le présent règlement, il sôagit de la couleur sp®cifi®e ¨ 

lôAppendice 1 du pr®sent r¯glement.  

1.3 Systèmes de référence communs 

1.3.1 Système de référence horizontal 

Le Système géodésique mondial ð 1984 (WGS-84) est utilisé comme système de référence horizontal 

(géodésique). Les coordonnées géographiques aéronautiques (latitude et longitude) communiquées seront 

exprimées selon le référentiel géodésique WGS-84. 

Note. ð Le Manuel du Système géodésique mondial ð 1984 (WGS-84) (Doc 9674) contient des 

éléments indicatifs complets sur le WGS-84. 

1.3.2 Système de référence vertical 

Le niveau moyen de la mer (MSL), qui donne la relation entre les hauteurs liées à la gravité (altitudes 

topographiques) et une surface appelée géoïde, est utilisé comme système de référence vertical. 

Note 1. ð La forme du géoïde est celle qui, mondialement, suit de plus près le niveau moyen de la mer. 

Par définition, le géoïde représente la surface équipotentielle du champ de gravité terrestre qui coïncide avec 

le MSL au repos prolongé de façon continue à travers les continents. 

Note 2. ð Les hauteurs li®es ¨ la gravit® (altitudes topographiques) sôappellent ®galement altitudes 

orthométriques, tandis que les distances à un point situé au-dessus de lôellipsoµde sôappellent hauteurs 

ellipsoïdales. 

1.3.3 Système de référence temporel 

 1.3.3.1 Le système de référence temporel utilisé est le calendrier grégorien et le temps universel 

coordonné (UTC). 

1.3.3.2 Lôemploi dôun syst¯me de r®f®rence temporel diff®rent doit °tre  signal® dans la partie GEN 2.1.2 de la 

publication dôinformation a®ronautique (AIP) ; voir le RAC 15, Appendice 1. 

1.4 Certification des aérodromes 

Note : La délivrance dôun certificat à un aérodrome signifie pour les exploitants dôa®ronefs et les 

autres organisations qui util isent cet aérodrome quôau moment de la certification il répondait aux 

spécifications concernant les installations et lôexploitation technique et que, selon lôautorité de 

certification, il est capable de continuer à y répondre pendant la période de validité du certificat. Le 

processus de certification définit aussi la base de référence pour la surveillance continue de la 

conformité aux spécifications. Des renseignements sur lôétat de certification des aérodromes devront être 
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fournis aux services dôinformation aéronautique compétents pour être inclus dans les publications 

dôinformation aéronautique (AIP). Se reporter au § 2.13.1 et au RAC 15, Appendice 1, section AD 1.5. 

1.4.1  Tout aérodrome utilisé pour les vols internationaux doit être certifié conformément à la 

réglementation en vigueur. 

Note : Des proc®dures sp®cifiques sur les ®tapes de la certification dôun a®rodrome figurent dans les  

PANS-AÉRODROMES  (Doc  9981).  On  trouvera  de  plus  amples  orientations  sur  la  

certification des aérodromes dans le Manuel sur la certification des aérodromes (Doc 9774). 

1.4.2  Tout autre  aérodrome (aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique, aérodrome à 

usage restreint,  aérodrome à usage privé) peut être certifié sur demande de son  gestionnaire ou 

propriétaire conformément à la réglementation en vigueur. 

1.4.3 Le cadre r¯glementaire, ainsi que les crit¯res relatifs ¨ la certification dôa®rodromes sont 

définies dans la partie 3 du présent règlement. 

 1.4.4  Dans le cadre du processus de certification,  tout  postulant doit soumettre un manuel 

dôa®rodrome, contenant tous les renseignements utiles sur le site, les installations, les services, 

lô®quipement, les proc®dures dôexploitation, lôorganisation et la gestion de lôa®rodrome, y compris un 

système de gestion de la sécurité, pour approbation ou acceptation avant la délivrance du certificat 

dôa®rodrome. 

Note. Le  contenu  dôun  manuel  dôa®rodrome,  y  compris  les  proc®dures  pour  la  soumission  et 

lôapprobation/acceptation  du  manuel,  la  v®rification  de  la  conformit®  de  lôa®rodrome  et  la  

d®livrance du certificat dôa®rodrome, sont indiqu®s dans les proc®dures , guide dôorientation 

technique et les manuels dôinspecteur a®rodrome adoptés par lôANACM. 

1.5 Conception des aéroports 

1.5.1   La conception et la construction de nouvelles installations aéroportuaires ainsi que les 

modifications dôinstallations a®roportuaires existantes doivent tenir compte des ®l®ments 

dôarchitecture et dôinfrastructure qui sont n®cessaires ¨ lôapplication optimale des mesures de sûreté 

de lôaviation civile internationale. 

Note. ð Le Manuel de planification dôa®roport (Doc 9184), 1ère  Partie, contient des 

éléments indicatifs sur tous les aspects de la planification des aérodromes, y compris la sûreté. 

1.5.2 Toute conception dôa®rodrome, construction de nouvelles installations a®roportuaires et 

modification dôinstallation a®roportuaire existante devrait tenir compte, des mesures dôutilisation des 

terrains et de r®glementation de lôenvironnement.  
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Note. ð Le Manuel de planification dôa®roport (Doc 9184), 2e Partie, contient des éléments 

dôorientation sur la planification de lôutilisation des terrains et les mesures de contrôle de 

lôenvironnement. 

1.6 Code de référence 

Note  liminaire. ð Le code de référence fournit une méthode simple permettant dô®tablir  une 

relation entre les nombreuses spécifications qui traitent des caractéristiques dôun aérodrome afin de 

définir une série dôinstallations adaptées aux avions qui seront appelés à utiliser cet aérodrome. Ce 

code ne sert pas à déterminer les spécifications de longueur de piste ou de résistance des chaussées. 

Le code se compose de deux éléments liés aux caractéristiques de performances et aux dimensions de 

lôavion : 

ï Lô®l®ment 1 est un chiffre fond® sur la distance de r®f®rence de lôavion, et  

ï lô®l®ment 2 est une lettre fond®e sur lôenvergure de lôavion et la largeur hors tout de son 

train principal.  

Une spécification particulière est rattachée au plus déterminant des deux éléments du code ou à une 

combinaison appropri®e de ces deux ®l®ments. La  lettre ou le chiffre de code, ¨ lôint®rieur  dôun  

®l®ment choisi ¨ des fins de  calcul, est rattach® aux caract®ristiques de lôavion critique pour lequel 

lôinstallation est fournie.  

Lors de lôapplication des dispositions du pr®sent r¯glement, on d®termine en premier lieu les avions 

que lôa®rodrome est destin® ¨ recevoir, puis les deux ®l®ments du code. 

1.6.1  Un code de r®f®rence dôa®rodrome ð chiffre et lettre de code ð choisi à des fins de 

planification dôa®rodrome est d®termin® conform®ment aux caract®ristiques des avions auxquels une 

installation dôa®rodrome est destin®e. 

1. 6.2 Les chiffres et les lettres du code de r®f®rence dôa®rodrome ont les significations indiqu®es au 

Tableau 1-1. 

1.6.3 Le chiffre de code correspondant ¨ lô®l®ment 1 est d®termin® dôapr¯s la colonne 1 du Tableau 

1-1, en choisissant le chiffre de code correspondant à la plus grande des distances de référence des 

avions auxquels la piste est destinée. 

Note.ð La distance de r®f®rence dôun avion est d®termin®e uniquement en vue du choix du chiffre de code et 

nôest pas appel®e ¨ influer sur la longueur de piste effectivement offerte. 

1.6.4 La lettre de code correspondant ¨ lô®l®ment 2 est d®termin®e dôapr¯s la colonne 3 du Tableau 

1-1, en choisissant la lettre de code qui correspond à la plus élevée des catégories déterminées par la 

valeur num®rique des caract®ristiques des avions auxquels lôinstallation est destin®e. 
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Note. ð Des indications destinées à établir le code de référence dôa®rodrome sont données 

dans le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 1ère et 2ème Parties. 

Tableau1-1. Code de réf®rence dôa®rodrome 

(voir § 1.6.1 à 1.6.4) 

 

Note. ð Des éléments indicatifs sur la planification concernant les avions dôenvergure supérieure à 

80 m figurent dans le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 1
ère

 et 2
ème 

Parties. 

1.7 Proc®dures sp®cifiques pour lôexploitation des a®rodromes 

 

Note liminaire : La présente section indique les PANS-AÉRODROMES (Doc 9981) à suivre pour évaluer la 

compatibilit® dôun a®rodrome avec le type de trafic quôil envisage dôaccueillir  ou  le  type  dôop®rations quôils  

envisagent  dôeffectuer.  Les  ®l®ments  figurant  dans  les PANS-AÉRODROMES traitent de problèmes 

opérationnels que rencontrent les aérodromes existants et exposent les procédures nécessaires pour assurer le 

maintien de la sécurité des opérations. Les mesures de  remplacement,  procédures  opérationnelles et 

restrictions  dôexploitation  ®ventuellement  ®tablies  sont expos®es  en  d®tail  dans  le  manuel  dôa®rodrome  

et  examinées  périodiquement  pour  vérifier  si elles demeurent valides. Les PANS-AÉRODROMES ne 

remplacent pas et ne contournent pas les dispositions du pr®sent  RAC.  Il est  attendu  que  lôinfrastructure  

dôun  a®rodrome  existant  ou  dôun  nouvel a®rodrome  doit °tre  enti¯rement  conforme  aux  sp®cifications  du 

présent RAC.   

1.7.1  Lorsque  lôa®rodrome  accueille  un  avion  qui  d®passe  les  caract®ristiques  certifi®es  de lôa®rodrome,  

la  compatibilit®  entre  lôexploitation  de  lôavion  et  lôinfrastructure  et  les  op®rations  de lôa®rodrome devra 

°tre ®valu®e, et des mesures appropri®es doivent °tre ®labor®es et mises en îuvre afin de maintenir un niveau 

de sécurité acceptable pendant les opérations. 

Note : On  trouvera  dans  les  PANS-AÉRODROMES  (Doc 9981)  des  procédures  pour  évaluer  la 
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compatibilit® de lôexploitation dôun nouvel avion avec un a®rodrome existant. 

1.7.2  Les  renseignements   sur   les   mesures   de   remplacement,   procédures   opérationnelles   et 

restrictions dôexploitation mises en îuvre ¨ un a®rodrome en application du Ä 1.7.1 doivent °tre publi®s.  

Note 1 : Voir le RAC 15, Appendice 1, AD 2.20, sur la fourniture dôune description d®taill®e des 

règlements de circulation locaux. 

Note  2 :  Voir les  PANS-AÉRODROMES  (Doc  9981),  Chapitre 3,  section  3.6,  en  ce  qui  a  trait  à la 

publication de renseignements sur la sécurité. 
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CHAPITRE 2. RENSEIGNEMENTS SUR LES AÉRODROMES 

2.1  Données aéronautiques 

2.1.1 Les données aéronautiques concernant les aérodromes doivent être déterminées et communiquées 

conform®ment aux sp®cifications de pr®cision et dôint®grit® des Tableaux A5-1 à A5-5 de lôAppendice 5 et 

compte tenu des procédures du système qualité en vigueur.  Les spécifications de précision des données 

aéronautiques sont fondées sur un niveau de confiance de 95 %. À ce sujet, les données de position seront 

identifiées selon trois types:  

ï points mesurés (par exemple : seuils de piste),  

ï points calculés (obtenus par calcul mathématique à partir de valeurs mesurées de points dans 

lôespace, de points de repère, etc.) et  

ï points déclarés (par exemple : points de limite de régions dôinformation de vol). 

2.1.2 Les donn®es cartographiques dôa®rodrome doivent °tre  mises à la disposition des services 

dôinformation a®ronautique pour les a®rodromes retenus par lôUnion des Comores pour lesquels la fourniture de 

ces données pourrait éventuellement présenter des avantages du point de vue de la sécurité et/ou des opérations 

fondées sur les performances. 

 Note. ð Des dispositions relatives aux bases de données cartographiques dôa®rodrome figurent dans le 

Chapitre 11 du RAC 15. 

2.1.3 Lorsque des données sont mises à disposition en conformité avec le § 2.1.2, la sélection des 

éléments liés aux données cartographiques dôa®rodrome à recueillir  doit être  faite en tenant compte des 

applications prévues 

Note.ð  Le  choix  des  caractéristiques  à  recueillir  devrait  se  faire  en  fonction  des  besoins 

opérationnels. 

2.1.4 Lorsque des données sont mises à disposition en conformité avec le § 2.1.2, les spécifications de 

précision et dôintégrité de lôAppendice 5 doivent être  respectées. 

Note. ð Il  existe deux niveaux de qualité, fine et moyenne, pour les bases de données cartographiques 

dôa®rodrome. Ces niveaux et les spécifications numériques connexes sont définis dans le Document DO-

272B de la RTCA et le Document ED-99B de lôOrganisation européenne pour lôéquipement électronique de 

lôaviation civile (EUROCAE) intitulé User Requirements for Aerodrome Mapping Information 

2.1.5 Lôint®grit® des donn®es a®ronautiques doit °tre maintenue pendant tout le processus de traitement, 

depuis le relevé ou la création jusquô¨ la remise au prochain utilisateur prévu. Selon la classification de 

lôint®grit® applicable, les procédures de validation et de vérification doivent permettre : 

a) dans le cas des donn®es ordinaires : dô®viter les alt®rations durant lôensemble du traitement des donn®es 

; 
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b) dans le cas des donn®es essentielles : de faire en sorte quôil nôy ait pas dôalt®ration ¨ quelque ®tape que 

ce soit de lôensemble du processus ; elles doivent inclure  au besoin des processus suppl®mentaires 

permettant de faire face aux risques potentiels de lôarchitecture dôensemble du syst¯me afin de mieux 

garantir lôint®grit® des donn®es ¨ ce niveau ;   

c) dans le cas des donn®es critiques : de faire en sorte quôil nôy ait pas dôalt®ration ¨ quelque ®tape que ce 

soit de lôensemble du processus ; elles doivent inclure  des processus suppl®mentaires dôassurance de 

lôint®grit® pour att®nuer enti¯rement les effets des d®fauts qui pr®sentent des risques potentiels pour 

lôint®grit® des donn®es dôapr¯s une analyse approfondie de lôarchitecture dôensemble du syst¯me. 

2.1.6 La protection des données aéronautiques électroniques stockées ou en transit doit être surveillée de 

faon int®grale par contr¹le de redondance cyclique (CRC). Pour prot®ger le niveau dôint®grit® des donn®es 

aéronautiques critiques ou essentielles, suivant la classification indiquée au § 2.1.2, on doit appliquer aux 

premières un algorithme CRC de 32 bits et aux secondes un algorithme CRC de 24 bits. 

2.1.7  Pour prot®ger le niveau dôint®grit® des donn®es a®ronautiques ordinaires, suivant la classification 

indiquée au § 2.1.2, il doit être  appliqué un algorithme CRC de 16 bits. 

Note. ð Le Manuel du Système géodésique mondial ð 1984 (WGS-84) (Doc 9674) contient des 

éléments indicatifs sur les exigences de qualité des données (précision, résolution, intégrité, protection et 

traçabilité). Des dispositions de lôAppendice 5 concernent la résolution de la publication et lôintégrité des 

données aéronautiques. 

2.1.8 Les coordonnées géographiques (latitude et longitude) doivent être déterminées et communiquées aux 

services dôinformation a®ronautique selon le Syst¯me g®od®sique mondial ð 1984 (WGS-84). Les 

coordonnées géographiques obtenues par conversion mathématique au système WGS-84 mais pour lesquelles 

le degr® de pr®cision des mesures prises ¨ lôorigine sur le terrain nôest pas conforme aux sp®cifications 

énoncées dans le Tableau A5-1 de lôAppendice 5 seront signal®es aux services dôinformation a®ronautique. 

2.1.9 Le degré de précision des mesures effectuées sur le terrain doit être tel que les données de navigation 

op®rationnelles obtenues pour les diff®rentes phases de vol se situeront ¨ lôint®rieur des ®carts maximaux, par 

rapport ¨ un cadre de r®f®rence appropri®, comme il est indiqu® dans les tableaux de lôAppendice 5. 

2.1.10   Dans le cas des positions sol mesurées spécifiques aux aérodromes, lôondulation du géoïde (par rapport 

¨ lôellipsoïde du WGS-84) aux points indiqués à lôAppendice 5 doi t  êt re déterminée et communiquée aux 

services dôinformation aéronautique en plus de lôaltitude (hauteur au-dessus du niveau moyen de la mer). 

Note 1. ð Par cadre de référence approprié, on entend un cadre qui permet lôapplication du WGS-84 

à un aérodrome donné et auquel toutes les coordonnées sont liées. 

Note 2. ð Les spécifications relatives à la publication des coordonnées WGS-84 figurent au Chapitre 2 

du RAC 4 et au Chapitre 3 du RAC 15. 



 
Agence Nationale de lôAviation  

Civile et de la Météorologie  

Union des Comores 

RAC 14 -  PART 1 
Conception et exploitation 

technique des aérodromes 

  Page:             36 de 348 

  Révision:                     00 

  Date:              22/08/2017 
 

 

2.2 Point de r®f®rence dôa®rodrome 

2.2.1     Un point de référence doit être déterminé pour chaque aérodrome. 

2.2.2 Le point de r®f®rence dôa®rodrome doit °tre situ® ¨ proximit® du centre géométrique initial ou prévu de 

lôa®rodrome. Ce point doit demeurer en principe  ¨ lôemplacement o½ il a ®t® d®termin® en premier lieu. 

2.2.3 La position du point de r®f®rence dôa®rodrome doit °tre  mesur®e et communiqu®e aux  services  

dôinformation aéronautique en degrés, minutes et secondes. 

2.3 Altitudes dôun a®rodrome et dôune piste 

2.3.1 Lôaltitude dôun a®rodrome et lôondulation du g®oµde au point de mesure de lôaltitude de lôa®rodrome 

doivent être mesurées au demi-mètre ou au pied près et communiqu®es aux services dôinformation 

aéronautique. 

2.3.2  A tout a®rodrome o½ des a®ronefs de lôaviation civile internationale  effectuent  des  approches 

classiques, lôaltitude et lôondulation du g®oµde de chaque seuil ainsi que lôaltitude des extr®mités de piste et de 

tout point significatif intermédiaire, haut et bas, le long de la piste doivent être mesurées au demi-mètre ou au 

pied pr¯s et communiqu®es aux services dôinformation a®ronautique. 

2.3.3 Dans le cas des pistes avec approche de précision, lôaltitude et lôondulation du g®oµde de chaque seuil 

ainsi que lôaltitude des extr®mit®s de piste et du point le plus ®lev® de la zone de toucher des roues doivent °tre  

mesur®es au quart de m¯tre ou au pied pr¯s et communiqu®es aux services dôinformation aéronautique. 

2.4 Temp®rature de r®f®rence dôa®rodrome 

2.4.1   Pour chaque aérodrome, une température de référence doit être déterminée pour et exprimée en degrés 

Celsius. 

2.4.2  La température de r®f®rence dôa®rodrome est la moyenne mensuelle des températures maximales 

quotidiennes du mois le plus chaud de lôannée (le mois le plus chaud étant celui pour lequel la température 

moyenne mensuelle est la plus élevée). Cette température doit  être la valeur moyenne obtenue sur plusieurs 

années au moins dix (10) ans. 

2.5 Caractéristiques dimensionnelles des aérodromes et renseignements connexes 

2.5.1 Pour chaque aérodrome, les données suivantes doivent être mesurées ou décrites, selon le cas: 

a) piste ð orientation vraie au centième de degré près, numéro dôidentification, longueur, largeur et 

emplacement du seuil décalé arrondis au mètre ou au pied le plus proche, pente, type de surface, 

type de piste et, dans le cas dôune piste avec approche de précision de catégorie I, existence dôune 

zone dégagée dôobstacles ; 

b) bande, aire de sécurité dôextr®mité de piste, prolongement dôarrêt ;(longueur, largeur arrondie au 

mètre ou   au pied le plus proche et type de surface) ; 

        Syst¯me dôarr°t ð emplacement (quelle extrémité de piste) et description ; 
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c) voies de circulation ð identifi cation, largeur, type de surface ; 

d) aire de trafic / type de surface, postes de stationnement dôaéronef ; 

e) limites de lôaire relevant du service de contrôle de la circulation aérienne ; 

f) prolongement dégagé / longueur arrondie au mètre ou au pied le plus proche, profil  du sol ; 

g) aides visuelles pour les proc®dures dôapproche, marques et feux de piste, de voie de circulation et 

dôaire de trafic, autres aides visuelles de guidage et de contrôle sur les voies de circulation et sur les 

aires de trafic, y compris les points dôattente de circulation et les barres dôarrêt ainsi que 

lôemplacement et le type du système de guidage visuel pour lôaccostage ; 

h) emplacement et fréquence radio de tout point de vérification VOR dôaérodrome ; 

i) emplacement et identification des itinéraires normalisés de circulation au sol ; 

j) distances, arrondies au mètre ou au pied le plus proche, des éléments dôalignement de piste et 

dôalignement de descente composant un système dôatterrissage aux instruments (ILS) ou de 

lôantenne dôazimut et de site dôun système dôatterrissage hyperfréquences (MLS), par rapport aux 

extrémités des pistes correspondantes. 

2.5.2 Les coordonnées géographiques de chaque seuil doivent être mesurées et communiquées aux services 

dôinformation a®ronautique en degrés, minutes, secondes et centièmes de seconde. 

2.5.3 Les coordonnées géographiques de points axiaux appropriés des voies de circulation doivent être 

mesur®es et communiqu®es aux services dôinformation a®ronautique en degr®s, minutes, secondes et centièmes 

de seconde. 

2.5.4 Les coordonn®es g®ographiques de chaque poste de stationnement dôa®ronef doivent °tre mesur®es et 

communiqu®es aux services dôinformation a®ronautique en degr®s, minutes, secondes et centi¯mes de seconde. 

2.5.5 Les coordonnées géographiques des obstacles situ®s dans  la zone 2 (la partie situ®e ¨ lôint®rieur de la 

limite de lôa®rodrome) et dans la zone 3 doivent °tre  mesur®es et communiqu®es aux services dôinformation 

aéronautique en degrés, minutes, secondes et dixièmes de seconde. De plus, lôaltitude du point le plus ®lev®, le 

type, les marques et le balisage lumineux (le cas échéant) des obstacles doivent être  communiqués aux services 

dôinformation a®ronautique. 

Note 1. ð Voir le RAC 15, Appendice 8, pour les représentations graphiques des surfaces de collecte de 

données dôobstacles et les critères employés pour identifier les obstacles dans les zones 2 et 3. 

Note 2. ð LôAppendice 5 contient des spécifications pour la détermination des données dôobstacles 

dans les zones 2 et 3. 

2.6 Résistance des chaussées 

2.6.1 La force portante dôune chauss®e doit °tre d®termin®e. 

2.6.2 La force portante dôune chauss®e destin®e ¨ des a®ronefs dont la masse sur lôaire de trafic est 
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supérieure à 5 700 kg doit être communiquée au moyen de la méthode ACN-PCN (numéro de classification 

dôa®ronef ð numéro de classification de chaussée) en indiquant tous les renseignements suivants : 

a) numéro de classification de chaussée (PCN) ; 

b) type de chaussée considéré pour la détermination des numéros ACN-PCN ; 

c) catégorie de résistance du terrain de fondation ; 

d) catégorie de pression maximale des pneus ou pression maximale admissible des pneus ; 

e) méthode dô®valuation. 

Note. ð Si nécessaire, les PCN peuvent être publiés avec une pr®cision dôun dixi¯me de nombre entier. 

2.6.3 Le numéro de classification de chaussée (PCN) communiqué indique quôun  aéronef dont le  

numéro de classification (ACN) est inférieur ou égal à ce PCN peut utiliser la chaussée sous réserve de 

toute limite de pression des pneus ou de masse totale de lôaéronef, définie pour un ou plusieurs types 

dôaéronefs. 

Note. ð Différents numéros PCN peuvent être communiqués si la résistance dôune chaussée est soumise 

à des variations saisonnières sensibles. 

2.6.4 Le numéro ACN dôun aéronef doit être déterminé conformément aux procédures normalisées qui 

sont associées à la méthode ACN-PCN. 

Note. ð Les procédures normalisées pour la détermination du numéro ACN dôun aéronef sont 

décrites dans le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 3
e 

Partie. Plusieurs types dôavions 

actuellement en service ont été évalués sur des chaussées rigides et des chaussées souples sur la base des 

quatre catégories de terrains de fondation indiquées au § 2.6.6, alinéa b), et les résultats sont présentés dans ce 

manuel. 

2.6.5 Pour d®terminer lôACN, le comportement dôune chauss®e doit °tre class® comme ®quivalent ¨ celui 

dôune construction rigide ou souple. 

2.6.6 Les renseignements concernant le type de chaussée considéré pour la détermination des numéros ACN 

et PCN, la catégorie de résistance du terrain de fondation, la catégorie de pression maximale admissible des 

pneus et la m®thode dô®valuation doivent °tre  communiqu®s au moyen des lettres de code ci-après : 

a) Type de chaussée pour la détermination des numéros ACN et PCN : 

Lettre de code 

Chaussée rigide R  

Chaussée souple   F 

Note. ð Si la construction est composite ou non normalisée, ajouter une note le précisant 

b) Catégorie de résistance du terrain de fondation : 
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Catégorie de résistance du terrain de fondation Lettre de code 

Résistance élevée : caractérisée par K=150 MN/m
3 

et représentant toutes les valeurs de K 

supérieures à 120MN/m
3 

pour les chaussées rigides, et par CBR = 15 et représentant 

toutes les valeurs CBR supérieures à 13 pour les chaussées souples. 

A 

Résistance moyenne : caractérisée par K = 80 MN/m3 et représentant une gamme de 

valeurs de K de 60 à 120 MN/m3 pour les chaussées rigides, et par CBR = 10 et 

représentant une gamme de valeurs CBR de 8 à 13 pour les chaussées souples. 

B 

Résistance faible : caractérisée par K = 40 MN/m3 et représentant une gamme de valeurs 

de K de 25 à 60 MN/m3 pour les chaussées rigides, et par CBR = 6 et représentant une 

gamme de valeurs CBR de 4 à 8 pour les chaussées souples. 

C 

Résistance ultra faible : caractérisée par K = 20 MN/m3 et représentant toutes les valeurs 

de K inférieures à 25 MN/m3 pour les chaussées rigides, et par CBR = 3 et représentant 

toutes les valeurs de CBR inférieures à 4 pour les chaussées souples. 

D 

c) Catégorie de pression maximale admissible des pneus: 

 Lettre de code 

Illimitée : pas de limite de pression  W 

Elevée : pression limitée à 1 ,75 MPa X 

Moyenne : pression limitée à 1,25 MPa Y 

Faible : pression limitée à 0,50 MPa Z 

 

Note. ð Voir la Note 5 au § 10.2.1, sur les chaussées des pistes utilisées par des aéronefs équipés de 

pneus dont la pression de gonflage se situe dans les catégories supérieures 

d) M®thode dô®valuation   

M®thode dô®valuation  Lettre de code 

Évaluation technique : étude spécifique des caractéristiques de la chaussée et utilisation de 

techniques dô®tude du comportement des chauss®es. 

T 

£valuation faisant appel ¨ lôexp®rience acquise sur les avions : connaissance du type et de la 

masse spécifiques des avions utilisés régulièrement et que la chaussée supporte de façon 

satisfaisante. 

U 

Note. ð Les exemples ci-après ill ustrent la façon dont les données sur la résistance des chaussées 

sont communiquées selon la méthode ACN-PCN. 

Exemple 1 : Si la force portante dôune chaussée rigide reposant sur un terrain de fondation de résistance 

moyenne a, par évaluation technique, été fixée à PCN = 80 et sôil nôy a pas de limite de pression des pneus, les 

renseignements communiqués seront les suivants : 

PCN = 80 / R / B / W / T 
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Exemple 2 : Si la force portante dôune chaussée composite, qui se comporte comme une chaussée 

souple et qui repose sur un terrain de fondation de résistance élevée a été évaluée, selon lôexp®rience acquise 

sur les avions, à PCN = 50 et que la pression maximale admissible des pneus soit de 1,25 MPa, les 

renseignements communiqués seront les suivants : 

PCN = 50 / F / A / Y / U 

Note. ð Construction composite. 

Exemple 3 : Si la force portante dôune chaussée souple reposant sur un terrain de fondation de 

résistance moyenne a été évaluée par un moyen technique à PCN = 40 et que la pression maximale admissible 

des pneus soit de 0,80 MPa, les renseignements communiqués seront les suivants : 

PCN = 40 / F / B / 0,80 MPa / T 

Exemple 4 : Si la chaussée peut être utilisée sous réserve de la limite de masse totale au décollage dôun 

avion B747-400, soit 390 000 kg, les renseignements communiqués comprendront aussi la note suivante : 

Note.ð  Le  numéro  PCN  communiqué  est  soumis  à  la  limite  de  masse  totale  au  décollage  dôun  

B747-400,  soit 390 000 kg. 

2.6.7  Lôacceptation dôun a®ronef dont lôACN est plus ®lev® que le PCN doit se faire si PCN  < ACN <  1,1 

PCN (code F) ou 1,05 PCN (code R) et que le nombre de mouvements en surcharge est inférieur à 5% du 

nombre total annuel de mouvements dôavions. Toutefois, ces mouvements en surcharge ne doivent pas être 

autorisés sur des chaussées qui présentent des signes de faiblesse ou de rupture ou lorsque la résistance de la 

chauss®e et de son terrain de fondation peut °tre affaiblie par lôeau. En cas dôexploitation en surcharge, 

lôexploitant dôa®rodrome doit v®rifier au moins une fois par an, lô®tat des chauss®es ainsi que les crit¯res 

dôexploitation en surcharge ®tant donn® que la r®p®tition excessive des surcharges peut abr®ger fortement la 

durée de service de la chaussée ou exiger des travaux de réfection de grande envergure. 

Dans les autres cas, lôacceptation doit °tre soumise ¨ lôautorisation de lôexploitant dôa®rodrome apr¯s une ®tude 

aéronautique.  

Note.ð La section 20 du Supplément A présente une méthode simplifiée pour la réglementation des 

opérations en surcharge, et le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 3
ème 

Partie, décrit des 

procédures plus détaillées utilisées pour évaluer les chaussées et déterminer si elles conviennent pour des 

opérations réglementées en surcharge. 

2.6.8 La force portante dôune chaussée destinée à des aéronefs dont la masse sur lôaire de trafic est inférieure 

ou égale à 5 700 kg doit être communiquée sous la forme des renseignements suivants: 

a) masse maximale admissible de lôa®ronef ; 

b) pression maximale admissible des pneus. 

Exemple : 4 000 kg/0,50 MPa. 
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2.7 Emplacements destinés à la vérification des altimètres avant le vol 

2.7.1 Pour chaque aérodrome, un ou plusieurs emplacements destinés à la vérification des altimètres avant le 

vol doivent être  déterminés. 

2.7.2 Un emplacement destiné à la vérification des altimètres avant le vol doit être  situé sur une aire de trafic.  

Note 1. ð Le fait de situer sur une aire de trafic un emplacement destiné à la vérification des altimètres 

avant le vol permet au pilote de procéder à une vérification des altimètres avant quôil reçoive 

lôautorisation de rouler au sol et le dispense de la nécessité de sôarr°ter, pour effectuer cette vérification, 

après avoir  quitté lôaire de trafic. 

Note 2. ð En principe, une aire de trafic peut constituer, dans sa totalité, un emplacement satisfaisant 

pour la vérification des altimètres. 

2.7.3 Lôaltitude indiqu®e pour un emplacement destin® ¨ la v®rification des altim¯tres avant le vol doit °tre  

lôaltitude moyenne, arrondie au mètre ou au pied le plus proche, de la zone dans laquelle cet emplacement est 

situ®. Lôaltitude dôune partie quelconque dôun emplacement destin® ¨ la v®rification des altim¯tres avant le vol 

doit se situer ¨ moins de 3 m (10 ft) de lôaltitude moyenne de cet emplacement. 

2.8 Distances déclarées 

Les distances suivantes doivent être  calculées au mètre ou au pied le plus proche pour une piste destinée à 

être utilisée par des aéronefs de transport commercial international : 

a) distance de roulement utilisable au décollage ; 

b) distance utilisable au décollage ; 

c) distance utilisable pour lôaccélération-arrêt ; 

d) distance utilisable ¨ lôatterrissage. 

Note. ð Le Supplément A, section 3, donne des indications sur le calcul des distances déclarées. 

2.9 Etat de lôaire de mouvement et des installations connexes 

2.9.1   Des renseignements sur lô®tat de lôaire de mouvement et le fonctionnement des installations connexes 

doivent être  communiqués aux organismes appropriés des services dôinformation aéronautique, et des 

renseignements analogues, importants du point de vue opérationnel, seront communiqués aux organismes des 

services de la circulation aérienne, afin de leur permettre de fournir les renseignements nécessaires aux avions 

à lôarriv®e et au départ. Ces renseignements doivent être  tenus à jour et tout changement signalé sans délai. 

Note. ð La nature et la présentation graphique des renseignements à fournir, ainsi que les conditions 

les concernant, sont spécifiées au RAC 15 et dans les PANS-ATM (Doc 4444) 

2.9.2 Lôétat  de  lôaire  de  mouvement  et  le  fonctionnement  des  installations  connexes  doivent être 

surveillés, et des comptes rendus sur des questions importantes sur le plan opérationnel qui influent sur 

lôexploitation des aéronefs ou de lôaérodrome doivent être communiqués en vue de lôapplication de mesures 
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appropriées, notamment dans les situations suivantes : 

a) travaux de construction ou dôentretien ; 

b) parties irr®guli¯res ou d®t®rior®es de la surface dôune piste, dôune voie de circulation ou dôune 

aire de trafic ;  

c) (Réservé) ;  

d) pr®sence dôeau sur une piste, une voie de circulation ou une aire de trafic ; 

e) (Réservé); 

f) pr®sence dôagents chimiques liquides ou dôautres contaminants sur une piste, une voie de 

circulation ou une aire de trafic; 

g) autres dangers temporaires, y compris les aéronefs en stationnement ; 

h) panne ou irr®gularit® de fonctionnement de la totalit® ou dôune partie des aides visuelles de 

lôa®rodrome ; 

i) panne de lôalimentation ®lectrique normale ou auxiliaire. 

Note.ð Les autres contaminants peuvent comprendre la boue, la poussière, le sable, les cendres 

volcaniques, lôhuile et le caoutchouc. LôAnnexe 6, Partie 1 ð Aviation de transport commercial international 

ð Avions, Suppl®ment C, donne des ®l®ments indicatifs sur la description de lô®tat de surface des pistes. Des 

orientations suppl®mentaires figurent dans le Manuel des services dôa®roport (Doc 9137), 2e Partie. 

2.9.3 Pour faciliter lôapplication des dispositions des § 2.9.1 et 2.9.2, des inspections de lôaire de 

mouvement doivent être  effectuées au moins une fois par jour lorsque le chiffre de code est 1 ou 2, et au 

moins deux fois par jour lorsque le chiffre de code est 3 ou 4. 

Note. ð Le Manuel des services dôaéroport (Doc 9137), 8
e  

Partie, et le Manuel sur les systèmes de 

guidage et de contrôle de la circulation de surface (SMGCS) (Doc 9476) contiennent des éléments indicatifs 

sur les inspections quotidiennes de lôaire de mouvement. 

2.9.4 Le personnel qui évalue lô®tat de surface des pistes et  en rend compte en application des § 2.9.2 

et  2.9.7 doit recevoir une formation et posséder les compétences répondant aux critères fixés par lôUnion des 

Comores. 

Note. ð Des éléments indicatifs sur les critères en question figurent dans le Manuel des services 

dôa®roport (Doc 9137),  8
ème

 Partie, Chapitre 7. 

Présence dôeau sur une piste 

2.9.5 Chaque fois quôil y a de lôeau sur une piste, une description de lô®tat de la surface de la piste, doit 

être  décrite  au moyen des termes suivants : 

HUMIDE ð la surface présente un changement de couleur dû à la présence dôhumidité. MOUILLÉE ð 
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la surface est mouillée mais il nôy a pas dôeau stagnante. 

EAU STAGNANTE ð (pour les performances des avions) une pellicule dôeau de plus de 3 mm 

dô®paisseur couvre plus de 25 % de la surface délimitée par la longueur et la largeur de piste requises 

(que ce soit par endroits isolés ou non) 

2.9.6 Des renseignements indiquant quôune piste ou une section de  piste peut être glissante lorsquôelle 

est mouillée doivent être  communiqués. 

Note. ð La d®termination quôune piste ou une section de piste pourrait être glissante lorsquôelle est 

mouillée ne repose pas uniquement sur des mesures de coefficient de frottement faites avec un appareil à 

mesure continue. Dôautres moyens dôeffectuer cette évaluation sont décrits dans le Manuel des services 

dôa®roport (Doc 9137), 2
e 

Partie. 

2.9.7 Lorsque le coefficient de frottement dôune piste en dur ou dôune section de piste en dur est inférieur à 

la valeur spécifiée par lôautorit® de lôaviation civile en application du § 10.2.3, les usagers de lôaérodrome 

doivent être informés. 

Note.  Lôex®cution dôun programme dô®valuation des caractéristiques de frottement des surfaces de piste 

comprenant la détermination et lôindication du niveau minimal de frottement figurent dans le Supplément A, 

section 7. 

2.9.8 (Réservé)  

2.9.9  (Réservé) 

2.9.10 (Réservé) 

2.9.11  (Réservé) 

2.9.12  (Réservé) 

2.10 Enlèvement des aéronefs accidentellement immobilisés 

Note. ð La section 9.3 contient des renseignements sur les services dôenlèvement des aéronefs 

accidentellement immobilisés. 

2.10.1 Tout exploitant dôa®rodrome doit  communiquer,  sur  demande,  aux  exploitants  dôa®ronefs  les 

numéros de téléphone et/ou de télex de la structure ou personne chargée de la coordination  des opérations 

dôenl¯vement des a®ronefs accidentellement immobilis®s sur lôaire de mouvement ou au voisinage de celle-ci. 

2.10.2   Tout exploitant dôa®rodrome doit  publier des renseignements sur les moyens disponibles pour 

lôenl¯vement des a®ronefs accidentellement immobilis®s sur lôaire de mouvement ou au voisinage de celle-ci. 

Note.ð Les moyens disponibles pour lôenlèvement des aéronefs accidentellement immobilisés  

sôexprimeront en indiquant le type dôa®ronef le plus grand pour lôenlèvement duquel lôa®rodrome est équipé. 
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2.11 Sauvetage et lutte contre lôincendie 

Note. ð La section 9.2 contient des renseignements sur les services de sauvetage et dôincendie. 

2.11.1   Des renseignements sur le niveau de protection assuré sur un aérodrome aux fins du 

sauvetage et de la lutte contre lôincendie doivent °tre publi®s. 

2.11.2    Le niveau de protection normalement assuré sur un aérodrome doit être exprimé en fonction 

de la cat®gorie des services de sauvetage et dôincendie normalement disponibles, selon la description 

qui figure au Ä 9.2 et conform®ment aux types et quantit®s dôagents extincteurs normalement 

disponibles ¨ lôa®rodrome. 

2.11.3    Les modifications qui interviennent dans le niveau de protection normalement assuré sur un 

a®rodrome en mati¯re de sauvetage et de lutte contre lôincendie doivent °tre  notifi®es aux organismes 

ATS et aux organismes dôinformation a®ronautique appropri®s afin quôils soient en mesure de fournir 

les renseignements n®cessaires aux a®ronefs ¨ lôarriv®e et au d®part. Lorsque le niveau de protection 

est redevenu normal, les organismes dont il est fait mention ci-dessus doivent être  informés en 

conséquence. 

Note.ð Des modifications du niveau de protection par rapport à celui qui est normalement 

assuré à lôaérodrome pourraient découler dôun changement dans les quantités dôagents extincteurs 

disponibles, dans le matériel utilisé pour lôapplication de ces agents extincteurs ou dans le personnel 

chargé de lôutilisation de ce matériel, etc. 

2.11.4   Toute modification doit être exprimée en indiquant la nouvelle catégorie des services de 

sauvetage et dôincendie disponibles ¨ lôaérodrome. 

2.12 Indicateurs visuels de pente dôapproche 

Les renseignements suivants, concernant un indicateur visuel de pente dôapproche install®, doivent °tre 

disponibles : 

a) le numéro dôidentification de la piste sur laquelle il est installé ; 

b) le type dôinstallation, conformément aux dispositions du § 5.3.5.2. Dans le cas  dôune  installation 

du type AT-VASIS, PAPI ou APAPI, le côté de la piste sur lequel sont installés les ensembles 

lumineux, côest-à-dire côté gauche ou côté droit, doit être  indiqué ; 

c) lorsque lôaxe du dispositif nôest pas parallèle à lôaxe de la piste, lôangle et le sens de la déviation, 

côest-à-dire « à gauche » ou « à droite », doivent être  indiqués ; 

d) lôangle (ou les angles) nominal de pente dôapproche. Lôangle ɗ (voir Figure 5-18) doit être  indiqué 

dans le cas dôun T-VASIS ou dôun AT-VASIS ; les angles (B + C)/2 et (A + B)/2 doivent être  

indiqués dans le cas dôun PAPI et dôun APAPI respectivement (voir Figure 5-20) ; 
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e) la hauteur (ou les hauteurs) minimale des yeux du pilote au-dessus du seuil , lorsque le pilote reçoit 

le signal (ou les signaux) correspondant à la position correcte de lôavion sur la pente. Dans le cas 

dôun T-VASIS ou dôun AT-VASIS, cette indication  doit correspondre à la hauteur la plus faible à 

laquelle le pilote doit apercevoir  seulement la barre (ou les barres) de flanc ; cependant, les hauteurs 

auxquelles la barre (ou les barres) de flanc ainsi que un, deux ou trois feux « descendez » deviennent 

visibles peuvent également être indiquées si ces renseignements présentent un intérêt pour les 

aéronefs en approche. Dans le cas dôun PAPI, cette indication d o i t  correspondre à lôangle de 

calage du troisième ensemble à partir de la piste moins 2ǋ, côest-à-dire lôangle B moins 2ǋ et, dans le 

cas dôun APAPI, à lôangle de calage de lôensemble le plus éloigné de la piste moins 2ǋ, côest-à-dire 

lôangle A moins 2ǋ. 

2.13 Coordination entre les prestataires de services dôinformation a®ronautique et 

les autorit®s de lôa®rodrome 

2.13.1 Pour que les organismes des services dôinformation aéronautique obtiennent des renseignements qui 

leur permettent de : 

ï fournir des informations avant le vol à jour et  

ï répondre aux besoins dôinformation en cours de vol, des arrangements devront être conclus entre 

les prestataires de services dôinformation aéronautique et les exploitants dôa®rodrome pour que 

les services dôa®rodrome compétents communiquent à lôorganisme chargé des services 

dôinformation aéronautique, dans un délai minimal : 

a) des renseignements sur lô®tat de certification des aérodromes et sur les conditi ons dôa®rodrome 

(voir § 1.4, et 2.9 à 2.12) ; 

b) lô®tat opérationnel des installations, services et aides de navigation associés dans sa zone de 

responsabilité ; 

c) tout autre renseignement considéré comme important pour lôexploitation. 

2.13.2 Avant lôintroduction de tout changement affectant le dispositif de navigation aérienne, les services 

ayant la responsabilit® du changement doivent tenir compte des d®lais n®cessaires ¨ lôorganisme AIS pour 

préparer et éditer les éléments à publier. Pour garantir que cet organisme reçoive lôinformation en temps utile, 

une étroite coordination entre les services concernés est par conséquent nécessaire. 

2.13.3 Sont particulièrement importantes les modifications des renseignements aéronautiques qui ont une 

incidence sur les cartes et/ou les syst¯mes de navigation informatis®s et que, dôapr¯s les sp®cifications du 

Chapitre 6 et de lôAppendice 4 du RAC 15, il faut communiquer selon le syst¯me de r®gularisation et de 

contrôle de la diffusion des renseignements aéronautiques (AIRAC). Pour la remise des informations et 

donn®es brutes aux services dôinformation a®ronautique, les services dôa®rodrome responsables doivent se 

conformer au calendrier préétabli et convenu internationalement des dates de mise en vigueur AIRAC, compte 

tenu en outre dôun délai postal de 14 jours. 
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2.13.4 Les services dôa®rodrome qui sont charg®s de fournir les informations et donn®es a®ronautiques brutes 

aux services dôinformation a®ronautique doivent tenir compte, dans cette t©che, des sp®cifications de pr®cision 

et dôint®grit® des donn®es a®ronautiques qui figurent ¨ lôAppendice 5 du  pr®sent règlement. 

Note 1. ð Des spécifications sur lôémission des NOTAM se trouvent dans le RAC 15, Chapitre 5, et 

dans lôAppendice 6. 

Note 2. ð Les renseignements AIRAC sont diffusés par le service dôinformation aéronautique au 

moins 42 jours avant la date dôentr®e en vigueur AIRAC de façon quôil s parviennent à leurs destinataires 28 

jours au moins avant cette date. 

Note 3.ð Le calendrier préétabli et convenu internationalement des dates communes de mise en 

vigueur AIRAC à intervalles de 28 jours, se trouve dans le Manuel des services dôinformation 

aéronautique (Doc 8126), Chapitre 2, qui contient en outre des indications sur lôemploi du système AIRAC. 
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CHAPITRE 3.  CARACTÉRI STIQUES PHYSIQUES 

3.1 Pistes 

Nombre et orientation des pistes 

Note liminaire. ð De nombreux facteurs influent sur la détermination de lôorientation, de 

lôemplacement et du nombre des pistes. 

Un facteur important est le coefficient dôutilisation déterminé par le régime des vents. Un autre facteur 

important est lôal ignement de la piste, dont dépend lôélaboration de procédures dôapproche conformes aux 

spécifications sur les surfaces dôapproche du Chapitre 4. Le Supplément A, section 1, donne des 

renseignements sur ces facteurs, ainsi que sur dôautres facteurs. 

Lorsquôon implante une nouvelle piste aux instruments, une attention particulière doit  être accordée 

aux zones que les avions sont appelés à survoler lorsquôils suivent des procédures dôapproche aux instruments 

et dôapproche interrompue, de façon à garantir que les obstacles qui se trouvent dans ces zones, ou dôautres 

facteurs, ne limitent pas lôutilisation des avions auxquels la piste est destinée. 

3.1.1 Le nombre et lôorientation des pistes dôun a®rodrome doivent °tre tels que le coefficient dôutilisation de 

lôa®rodrome ne soit pas inf®rieur ¨ 95 % pour les avions ¨ lôintention desquels lôa®rodrome a ®t® conu. 

3.1.2 Lôemplacement et lôorientation des pistes dôun a®rodrome doivent °tre d®termin®s lorsque côest possible,  

de mani¯re ¨ r®duire lôincidence des trajectoires dôarriv®e et de d®part sur les zones approuv®es pour usage 

r®sidentiel et autres zones sensibles au bruit ¨ proximit® de lôa®roport, et ¨ ®viter ainsi de futurs probl¯mes de 

bruit.  

Note. ð Des éléments indicatifs sur la manière dôaborder les problèmes de bruit sont fournis dans le 

Manuel de planification dôa®roport (Doc 9184), Partie 2, et dans les Orientations relatives à lôapproche 

équilibrée de la gestion du bruit des aéronefs (Doc 9829). 

3.1.3 Choix de la valeur maximale admissible de la composante transversale du vent. 

En  application  des  dispositions  du  § 3.1.1,  dans  les circonstances normales, il ne doit y avoir, ni décollage 

ni atterrissage si la valeur de la composante transversale du vent est supérieure à : 

ï 37 km/h (20 kt) pour les avions dont la distance de référence est supérieure ou égale à 1500 m; 

toutefois lorsquôon observe assez souvent une faible efficacité de freinage, due à un coefficient de 

frottement longitudinal insuffisant, on admet une composante transversale du vent ne dépassant pas 24 

km/h (13 kt) ; 

ï 24 km/h (13 kt) pour les avions dont la distance de référence est comprise entre 1200 m et 1500 m (non 

compris) ; 

ï 19 km/h (10 kt) pour les avions dont la distance de référence est inférieure à 1 200 m.  

Note. ð Le Supplément A, section 1, contient des éléments indicatifs sur les facteurs qui affectent le 
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calcul dôévaluation du coefficient dôutilisation et sur les marges éventuelles à  prévoir pour tenir compte de 

lôeffet de conditions exceptionnelles. 

3.1.4  Données à utiliser 

Les donn®es ¨ utiliser dans le calcul du coefficient dôutilisation doivent °tre le r®sultat de statistiques valables 

sur la répartition des vents. Ces statistiques  doivent porter sur une période égale à cinq ans au moins. Les 

observations doivent être effectuées au moins huit fois par jour et à intervalles réguliers.  

Note. ð Il sôagit de vents moyens. La nécessité de tenir compte des conditions de rafales est mentionnée 

au Supplément A, section 1. 

Emplacement du seuil 

3.1.5   Le seuil de piste doit être placé en principe en bout de piste, sauf si certaines considérations relatives à 

lôexploitation justifient le choix dôun autre emplacement.  

Note. ð Le Supplément A, section 11, donne des indications sur lôemplacement du seuil . 

3.1.6  Lorsquôil est n®cessaire de d®caler le seuil dôune piste, temporairement ou de faon permanente, il  faut 

tenir  compte des diff®rents facteurs qui peuvent avoir une incidence sur lôemplacement du seuil. Lorsque le 

seuil doit être décalé parce quôune partie de la piste est inutilisable, il faut pr®voir une aire d®gag®e et nivel®e 

dôau moins 60 m de longueur entre lôaire inutilisable et le seuil d®cal®. Il faut pr®voir ®galement une distance 

suppl®mentaire correspondant ¨ lôaire de s®curit® dôextrémité de piste, selon les besoins.  

Note. ð Le Supplément A, section 11, contient des éléments indicatifs sur les facteurs qui peuvent être 

considérés pour déterminer lôemplacement dôun seuil décalé. 

Longueur réelle dôune piste 

3.1.7 Piste principale 

Sous réserve des dispositions du § 3.1.9,  la longueur réelle à donner à une piste principale doit être suffisante 

pour répondre aux besoins opérationnels des avions auxquels la piste est destinée et ne doit pas être inférieure à 

la plus grande longueur obtenue en appliquant aux vols et aux caractéristiques de performances de ces avions 

les corrections correspondant aux conditions locales 

3.1.8 Piste secondaire 

La longueur dôune piste secondaire doit °tre d®termin®e de la m°me faon que celle des pistes principales. 

Cependant cette longueur doit °tre  adapt®e aux avions qui doivent utiliser cette piste, en plus de lôautre ou des 

autres pistes, de faon ¨ obtenir un coefficient dôutilisation de 95 %. 

3.1.9 Pistes avec prolongements dôarr°t ou prolongements dégagés 

Lorsquôune  piste  est  associ®e  ¨  un  prolongement  dôarr°t  ou  un  prolongement  d®gag®,  une longueur 

r®elle de piste inf®rieure ¨ celle r®sultant de lôapplication des dispositions du Ä 3.1.7 ou du Ä 3.1.8, selon le cas, 

doit être considérée comme satisfaisante, si la combinaison de piste, prolongement dôarr°t et prolongement 
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d®gag® permet de se conformer aux sp®cifications dôexploitation pour le d®collage et lôatterrissage des avions 

auxquels la piste est destinée.  

Note. ð Des éléments indicatifs sur lôutilisation des prolongements dégagés figurent au Supplément A, 

section 2. 

Largeur des pistes 

3.1.10 La largeur de piste ne doit pas être inférieure à la dimension spécifiée dans le tableau suivant: 

Chiffre 

de code 
Lettre de code 

 A B C D E F 

1
a
 18 m 18 m 23 m - - - 

2a 23 m 23 m 30 m - - - 

3 30 m 30 m 30 m 45 m - - 

4 - - 45 m 45 m     45 m     60 m 

a. La largeur dôune piste avec approche de précision ne devrait pas être inférieure à 30 m lorsque le  

chiffre de code est 1 ou 2. 

 

Note 1. ð Les combinaisons de chiffres et de lettres de code correspondant aux largeurs spécifiées 

ont été établies en fonction des caractéristiques dôaéronefs types. 

Note 2. ð Les facteurs qui influent sur la largeur des pistes sont indiqués dans le Manuel de conception 

des aérodromes (Doc 9157), 1
re 

Partie. 

Distance minimale entre pistes parallèles 

3.1.11    Dans le cas des pistes à vue parallèles destinées à être utilisées simultanément, la distance 

minimale entre les axes de piste doit être de : 

ï 210 m lorsque le chiffre de code le plus élevé est 3 ou 4 ; 

ï 150 m lorsque le chiffre de code le plus élevé est 2 ; 

ï 120 m lorsque le chiffre de code le plus élevé est 1. 

Note. ð Des procédures relatives aux catégories dôa®ronefs et aux minimums de séparation en fonction 

de la turbulence de sillage figurent respectivement dans les Procédures pour les services de navigation aérienne 

ð Gestion du trafic aérien (PANS-ATM) (Doc 4444), Chapitre 4, § 4.9, et Chapitre 5, § 5.8. 

3.1.12   Dans le cas des pistes aux instruments parallèles destinées à être utilisées simultanément, dans les 

conditions spécifiées dans les PANS-ATM (Doc 4444) et dans les Procédures PANS-OPS (Doc 8168), Volume 

I, la distance minimale entre les axes de piste doit être de : 

ï 1 035 m pour les approches parallèles indépendantes ; 

ï 915 m pour les approches parallèles interdépendantes ; 

ï 760 m pour les départs parallèles indépendants ; 
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ï 760 m pour les mouvements parallèles sur pistes spécialisées ; 

toutefois : 

a) dans le cas des mouvements parallèles sur pistes spécialisées, la distance minimale spécifiée: 

1) peut °tre r®duite de 30 m par tranche de 150 m de d®calage de la piste dôarriv®e vers lôamont, 

jusquô¨ un minimum de 300 m ; 

2) peut °tre augment®e de 30 m par tranche de 150 m de d®calage de la piste dôarriv®e vers lôaval ; 

b) dans le cas des approches parallèles indépendantes, des combinaisons de distance minimale et de 

conditions qui sont différentes des combinaisons spécifiées dans les Procédures peuvent être 

appliqu®es sôil est d®termin® quôelles ne compromettront pas la s®curit® de lôexploitation. 

Note. ð Les PANS-ATM (Doc 4444), Chapitre 6, ainsi que les PANS-OPS (Doc 8168), Volume I, Partie 

III , Section 2, et le Volume II , Partie I, Section 3 ; Partie II , Section 1 ; et Partie III , Section 3, contiennent des 

procédures et des spécifications dôinstallations concernant lôutil isation simultanée de pistes aux instruments 

parallèles ou quasi parallèles. Des éléments indicatifs pertinents figurent dans le Manuel sur les opérations 

simultanées sur pistes aux instruments parallèles ou quasi parallèles (SOIR) (Doc 9643). 

Pentes des pistes 

3.1.13   Pentes longitudinales 

La pente obtenue en divisant la différence entre les niveaux maximal et minimal le long de lôaxe de piste 

par la longueur de la piste ne doit pas dépasser : 

ï 1 % lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï 2 % lorsque le chiffre de code est 1 ou 2.   

3.1.14 Aucune portion de piste ne doit présenter une pente longitudinale dépassant : 

ï 1,25 % lorsque le chiffre de code est 4 ; toutefois, sur les premier et dernier quarts de la longueur de la 

piste, la pente longitudinale ne doit pas dépasser 0,8 % ; 

ï 1,5 % lorsque le chiffre de code est 3 ; toutefois, sur les premier et dernier quarts de la longueur dôune 

piste avec approche de précision de catégorie II ou III, la pente longitudinale ne devrait pas dépasser 0,8 

% ; 

ï 2 % lorsque le chiffre de code est 1 ou 2.  

3.1.15    Changements de pente longitudinale 

Lorsquôi l est impossible dô®viter les changements de pente longitudinale, entre deux pentes consécutives, le 

changement de pente ne devra  jamais excéder :  

ï 1,5 % lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï 2 % lorsque le chiffre de code est 1 ou 2.  
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Note. ð Le Supplément A, section 4, contient des éléments indicatifs sur les changements de pente avant 

la piste. 

3.1.16   Le passage dôune pente ¨ une autre doit °tre r®alis® par des courbes de raccordement le long desquelles 

la pente ne doit pas varier de plus de : 

ï 0,1 % par 30 m (rayon de courbure minimal de 30 000 m) lorsque le chiffre de code est 4 ; 

ï 0,2 % par 30 m (rayon de courbure minimal de 15 000 m) lorsque le chiffre de code est 3 ; 

ï 0,4 % par 30 m (rayon de courbure minimal de 7 500 m) lorsque le chiffre de code est 1 ou 2.  

3.1.17    Distance de visibilité 

Lorsquôils sont inévitables, les changements de pente longitudinale doivent être tels que :  

ï lorsque la lettre de code est C, D, E ou F, tout point situé à 3 m au-dessus dôune piste soit visible de 

tout autre point situé également à 3 m au-dessus de la piste jusquô¨ une distance au moins ®gale ¨ la 

moitié de la longueur de la piste ; 

ï lorsque la lettre de code est B, tout point situé à 2 m au-dessus dôune piste soit visible de tout autre 

point situé également à 2 m au-dessus de la piste jusquô¨ une distance au moins ®gale ¨ la moiti® de la 

longueur de la piste ; 

ï lorsque la lettre de code est A, tout point situé à 1,5 m au-dessus dôune piste soit visible de tout autre 

point situé également à 1,5 m au-dessus de la piste jusquô¨ une distance au moins ®gale ¨ la moiti® de 

la longueur de la piste.  

Note. ð Dans le cas dôune piste unique non desservie par une voie de circulation parallèle pleine 

longueur, une visibilité sans obstruction sur toute la longueur de la piste doit être assurée. Dans le cas de 

pistes sécantes, dôautres critères, concernant la visibilité à lôintersection des pistes, seraient à prendre en 

compte pour la sécurité de lôexploitation. Voir le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 1
ère 

Partie. 

3.1.18   Distance entre changements de pente 

Les ondulations et les changements de pente marqu®s et rapproch®s le long dôune piste doivent °tre ®vit®s. La 

distance entre les points dôintersection de deux courbes successives ne doit  pas °tre  inf®rieure ¨ la plus grande 

des valeurs suivantes : 

a) produit de la somme des valeurs absolues des changements de pente correspondants par la 

longueur appropriée ci-après : 

ï 30 000 m lorsque le chiffre de code est 4 ; 

ï 15 000 m lorsque le chiffre de code est 3 ; 

ï  5 000 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ; ou 
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b)     45 m. 

Note.  ð Le Supplément A, section 4, contient des éléments indicatifs sur la mise en application de 

cette spécification. 

3.1.19 Pentes transversales 

Pour assurer un assèchement aussi rapide que possible, la surface de la piste doit, être bombée, sauf 

dans le cas où les vents de pluie les plus fréquents souffleraient transversalement et où une pente uniforme 

descendante dans le sens du vent permettrait un assèchement rapide. La pente transversale doit être de : 

ð 1,5 % lorsque la lettre de code de la piste est C, D, E ou F ; 

ð 2 % lorsque la lettre de code de la piste est A ou B ; 

mais elle ne doit en aucun cas être supérieure à 1,5 % ou 2 %, selon le cas, ni inférieure à 1 %, sauf aux 

intersections des pistes ou des voies de circulation, auxquelles des pentes moins prononcées peuvent être 

nécessaires. 

Dans le cas dôune surface bombée, les pentes transversales doivent être symétriques de part et dôautre de 

lôaxe de la piste.  

Note. ð Sur les pistes mouil lées, exposées à des vents traversiers, le problème de lôhydroplanage dû à 

un mauvais écoulement des eaux risque dô°tre aggravé. On trouvera au Supplément A, section 7, des 

renseignements sur ce problème et sur dôautres facteurs applicables. 

3.1.20 La pente transversale doit °tre sensiblement la m°me tout le long dôune piste, sauf aux intersections 

avec une autre piste ou avec une voie de circulation, où il  conviendra dôassurer une transition r®gulière, compte 

tenu de la nécessité dôun bon écoulement des eaux. 

Note. ð Le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 3
e 

Partie, contient des éléments 

indicatifs sur les pentes transversales. 

Résistance des pistes 

3.1.21 Une piste doit être capable de supporter la circulation des avions auxquels elle est destinée.  

Surface des pistes 

3.1.22 La surface dôune piste doit °tre construite de mani¯re ¨ ne pas pr®senter dôirr®gularit®s qui auraient 

pour effet dôalt®rer les caract®ristiques de frottement ou de nuire de toute autre mani¯re au d®collage ou ¨ 

lôatterrissage dôun avion 

Note 1. ð Les irrégularités de la surface peuvent nuire au décollage ou à lôatterrissage dôun avion en 

provoquant des cahots, un tangage ou des vibrations excessifs, ou dôautres difficultés dans la conduite de 

lôavion. 

Note 2. ð Le Supplément A, section 5, donne des éléments indicatifs sur les tolérances de construction 

ainsi que dôautres renseignements. Des éléments indicatifs supplémentaires figurent dans le Manuel de 
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conception des aérodromes (Doc 9157), 3
e
Partie. 

3.1.23 La surface dôune piste en dur doit °tre construite ou refaite de mani¯re ¨ fournir des caract®ristiques de 

frottement égales ou supérieures au niveau minimal de frottement requis.   

3.1.24 Les surfaces neuves ou refaites des pistes en dur doivent être ®valu®es afin de sôassurer que leurs 

caractéristiques de frottement répondent aux objectifs de conception. 

Note. ð Des éléments indicatifs sur les caractéristiques de frottement des surfaces de piste neuves ou 

refaites sont donnés dans le Supplément A, section 7. Des orientations supplémentaires figurent dans le Manuel 

des services dôa®roport (Doc 9137), 2e Partie. 

3.1.25  Les caractéristiques de frottement des surfaces de piste neuve ou refaite doivent être  mesurées en 

utilisant un appareil automouillant de mesure continue du frottement.  

Note. ð Le Supplément A, section 7, contient des éléments indicatifs sur les caractéristiques de 

frottement des surfaces de piste neuves. Le Manuel des services dôaéroport (Doc 9137), 2
e 

Partie, donne aussi 

des indications à ce sujet. 

3.1.26    La profondeur moyenne de la texture superficielle dôune surface neuve doit au moins °tre ®gale ¨ 1,0 

mm. 

Note 1. ð La macrotexture et la microtexture sont prises en compte afin dôobtenir les caractéristiques 

de frottement de surface requises. Des éléments indicatifs sur la conception des surfaces figurent dans le 

Supplément A, section 8. 

Note 2. ð Le Manuel des services dôa®roport (Doc 9137), 2
e  

Partie, donne des indications sur des 

méthodes que lôon utilise pour mesurer la texture superficielle. 

Note  3.ð  Des  éléments  indicatifs  en  matière  de  conception  et  sur  des  méthodes  permettant 

dôam®liorer la texture superficielle figurent dans le Manuel de conception des a®rodromes (Doc 9157), 3
ème

 

Partie. 

3.1.27    Quand une surface est rainurée ou striée, les rainures ou les stries doivent être  pratiquées 

perpendiculairement ¨ lôaxe de la piste ou parall¯lement aux joints transversaux qui ne sont pas 

perpendiculaires à cet axe, le cas échéant. 

Note. ð Des éléments indicatifs sur les m®thodes permettant dôam®liorer la texture superficielle des 

pistes figurent dans le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 3e Partie. 

3.2 Accotements de piste 

Généralités 

Note.ð  Des  éléments  indicatifs  sur  les  caractéristiques  et  le  traitement  des  accotements  de  

piste  figurent  au Supplément A, section 8, et dans le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), Partie 

1. 
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3.2.1   Des accotements doivent être aménagés lorsque la lettre de code est D ou E et que la largeur de la piste 

est inférieure à 60 m.  

3.2.2 Des accotements de piste doivent être aménagés lorsque la lettre de code est F. 

Largeur des accotements de piste 

3.2.3 Des accotements de piste doivent sô®tendre symétriquement de part et dôautre de la piste de telle 

sorte que la largeur totale de la piste et de ses accotements ne soit pas inférieure à : 

ï 60 m lorsque la lettre de code est D ou E ; 

ï 75 m lorsque la lettre de code est F. 

Pentes des accotements de piste 

3.2.4 Au raccordement dôun accotement et de la piste, la surface de lôaccotement doit être de niveau 

avec la surface de la piste et la pente transversale de lôaccotement ne doit pas dépasser  2,5% 

Résistance des accotements de piste 

3.2.5 Les accotements de piste doivent être traités ou construits de manière à pouvoir supporter le poids 

dôun avion qui sortirait de la piste sans que cet avion subisse de dommages structurels et à supporter le poids 

des véhicules terrestres qui pourraient circuler sur ces accotements.  

Note. ð Des éléments indicatifs sur la résistance des accotements de piste figurent dans le Manuel de 

conception des aérodromes (Doc 9157), Partie 1. 

3.3   Aires de demi-tour sur piste 

Généralités 

3.3.1   Une aire de demi-tour doit être aménagée aux extrémités des pistes qui ne sont pas desservies par une 

voie de circulation ou par une voie de demi-tour et où la lettre de code est D, E ou F, afin de faciliter 

lôex®cution de virages ¨ 180° (voir la Figure 3-1). 

3.3.2    Une aire de demi-tour doit être aménagée aux extrémités des pistes qui ne sont pas desservies par une 

voie de circulation ou par une voie de demi-tour et où la lettre de code est A, B ou C, afin de faciliter 

lôex®cution de virages à 180°. 

Note 1. ð De telles aires peuvent aussi être utiles le long de la piste pour réduire le temps et la 

distance de circulation au sol des avions qui nôexigent peut-être pas toute la longueur de la piste. 

Note 2. ð Des éléments indicatifs sur la conception des aires de demi-tour figurent dans le Manuel de 

conception des aérodromes (Doc 9157), Partie 1. Des éléments indicatifs sur les voies de demi-tour figurent 

dans le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 2
e 

Partie. 
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Figure 3-1.  Configuration dôaire de demi-tour type 

3.3.3 Une aire de demi-tour doit être construite du côté gauche ou du côté droit de la piste à chacune de ses 

extrémités et, si on le juge nécessaire, à des points intermédiaires, en joignant les chaussées.  

Note. ð Le virage est plus facile à amorcer si lôaire de demi-tour se  situe du côté gauche, étant donné que le 

siège gauche est la place normale du pilote commandant de bord. 

3.3.4 Lôangle dôintersection de lôaire de demi-tour sur piste avec la piste ne doit  pas être supérieur à 30°.  

3.3.5 Lôangle de braquage du train avant utilis® pour la conception de lôaire de demi-tour sur piste ne doit 

pas être supérieur à 45°.  

3.3.6 Lôaire de demi-tour sur piste doit être conçue de telle manière que lorsque le poste de pilotage de 

lôavion auquel elle est destin®e reste ¨ la verticale des marques de lôaire, la marge entre les roues ext®rieures de 

lôatterrisseur principal de lôavion et le bord de lôaire de demi-tour ne soit pas inférieur à la valeur indiquée dans 

le tableau ci-dessous. 

Lettre 

de code Marge 

A 1,5 m 

B 2,25 m 

C 3 m, si lôaire de demi-tour est destinée à des avions dont lôempattement est inférieur à 18 

m ; 

4,5 m, si lôaire de demi-tour est destinée à des avions dont lôempattement est égal ou 

supérieur à 18 m.  

D 4,5 m 

E 4,5 m 

F 4,5 m 

Note. ð Lôempattement est la distance entre lôatterrisseur avant et le centre géométrique de lôatterrisseur 

principal. 

3.3.7    Aux aérodromes où les conditions météorologiques sont sévères et peuvent entraîner une réduction du 
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frottement, il doit être prévu une marge de 6 m entre roues extérieures ï bord dôaire de demi-tour lorsque la 

lettre de code est E ou F.  

Pentes des aires de demi-tour sur piste 

3.3.8   Les pentes longitudinale et transversale des aires de demi-tour sur piste doivent être suffisantes pour 

empêcher lôaccumulation dôeau sur la surface et permettre lô®coulement rapide de lôeau de surface. Les pentes 

doivent être  les mêmes que celles des surfaces des chaussées des pistes adjacentes.  

Résistance des aires de demi-tour sur piste 

3.3.9    La résistance des aires de demi-tour sur piste doit au moins être égale à celle des pistes quôelles 

desservent, compte dûment tenu du fait que des avions effectuant un virage serré à faible vitesse exercent sur la 

chaussée des contraintes plus élevées.  

Surface des aires de demi-tour sur piste 

3.3.10 La surface des aires de demi-tour sur piste ne doit pas pr®senter dôirr®gularit®s susceptibles 

dôendommager les avions. 

3.3.11    La surface des aires de demi-tour sur piste doit être  construite ou refaite de manière à offrir des 

caractéristiques de frottement au moins égales à celles de la piste correspondante.  

Accotements des aires de demi-tour sur piste 

3.3.12   Les aires de demi-tour sur piste doivent °tre dot®s dôaccotements dôune largeur suffisante permettant 

dô®viter lô®rosion superficielle due au souffle des r®acteurs des avions les plus exigeants auxquels lôaire de 

demi-tour est destinée, ainsi que toute possibilit® dôendommagement des moteurs dôavion par lôimpact de corps 

étrangers. 

Note. ð La largeur des accotements doit  au moins englober le moteur extérieur de lôavion le plus 

exigeant ; elle pourrait donc être supérieure à celle des accotements de la piste desservie par lôaire de demi-

tour. 

3.3.13    Les accotements dôune aire de demi-tour sur piste doivent être capables de résister au passage 

occasionnel de lôavion pour lequel lôaire a ®t® pr®vue sans que cet avion subisse de dommages structurels et ils 

doivent aussi être capables de supporter le poids des véhicules terrestres qui pourraient circuler sur eux.  

3.4 Bandes de piste 

Généralités 

3.4.1 Une piste, ainsi que les prolongements dôarr°t, quôelle comporte éventuellement, doit être placée à 

lôint®rieur dôune bande. 

Longueur des bandes de piste 

3.4.2 La bande de piste doit sô®tendre en amont du seuil et au-delà de lôextrémité de la piste ou du 

prolongement dôarr°t jusquô¨ une distance dôau moins : 
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ï 60 m lorsque le chiffre de code est 2, 3 ou 4 ; 

ï 60 m lorsque le chiffre de code est 1 et quôil sôagit dôune piste aux instruments ; 

ï 30 m lorsque le chiffre de code est 1 et quôil sôagit dôune piste ¨ vue. 

Largeur des bandes de piste 

3.4.3    Toute bande à lôintérieur de laquelle sôinscrit une piste avec approche de précision doit sô®tendre 

latéralement, sur toute sa longueur, jusquô¨ au moins : 

ï 150 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï  75 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ; 

de part et dôautre de lôaxe de la piste et du prolongement de cet axe. 

3.4.4    Toute bande à lôint®rieur de laquelle sôinscrit une piste avec approche classique doit sô®tendre 

latéralement, sur toute sa longueur, jusquôà au moins : 

ï 150 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï 75 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ; 

de part et dôautre de lôaxe de la piste et du prolongement de cet axe.  

3.4.5    Toute bande ¨ lôint®rieur de laquelle sôinscrit une piste ¨ vue doit sô®tendre  lat®ralement, sur toute sa 

longueur, de part et dôautre de lôaxe de la piste et du prolongement de cet axe, jusquôà une distance, par 

rapport à cet axe, au moins égale à : 

ï 75 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï 40 m lorsque le chiffre de code est 2 ; 

ï 30 m lorsque le chiffre de code est 1.  

Objets sur les bandes de piste 

Note. ð La section 9.9 contient des renseignements au sujet de lôimplantation du matériel et des 

installations sur les bandes de piste. 

3.4.6   Tout objet situé sur une bande de piste et qui peut constituer un danger pour les avions est considéré 

comme obstacle et doit être supprimé dans toute la mesure du possible. 

3.4.7 ê lôexception des aides visuelles n®cessaires ¨ la navigation a®rienne et des objets n®cessaires ¨ la 

sécurité des aéronefs qui doivent être situés  sur  la  bande  de  piste  et  qui  répondent  à  la  spécification  de  

frangibilité  correspondante du Chapitre 5, aucun objet fixe ne doit se trouver  sur une bande de piste : 

a) à moins de 77,5 m de lôaxe dôune piste avec approche de précision de catégorie I ou II  III  

lorsque le chiffre de code est 4 et que la lettre de code est F ; ou 

b) à moins de 60 m de lôaxe dôune piste avec approche de précision de catégorie I ou II III lorsque 

le chiffre de code est 3 ou 4 ; ou 
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c) à moins de 45 m de lôaxe dôune piste avec approche de précision de catégorie I lorsque le chiffre 

de code est 1 ou 2.  

Aucun objet mobile ne doit  non plus se trouver sur cette portion de la bande de piste pendant lôutilisation de 

la piste pour des opérations dôatterrissage ou de décollage. 

Nivellement des bandes de piste 

3.4.8    La partie dôune bande ¨ lôint®rieur de laquelle sôinscrit une piste aux instruments doit pr®senter, par 

rapport ¨ lôaxe et ¨ son prolongement sur une distance dôau moins : 

ï 75 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï 40 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ; 

une aire nivelée à lôintention des avions auxquels la piste est destinée, pour le cas où un avion sortirait de la 

piste. 

Note. ð Le Supplément A, section 8, contient des éléments indicatifs sur le nivellement dôune aire plus 

étendue ¨ lôintérieur dôune bande dans laquelle sôinscrit une piste avec approche de précision lorsque le chiffre 

de code est 3 ou 4. 

3.4.9    La bande dans laquelle se trouve une piste à vue doit présenter, sur une distance dôau moins : 

ï 75 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï 40 m lorsque le chiffre de code est 2 ; 

ï 30 m lorsque le chiffre de code est 1 ; 

à partir de lôaxe de la piste et du prolongement de cet axe, une aire nivelée à lôintention des avions auxquels 

la piste est destinée, pour le cas où un avion sortirait de la piste.  

3.4.10 La surface de la partie dôune bande attenante ¨ une piste, un accotement ou un prolongement dôarr°t 

doit °tre de niveau avec la surface de la piste, de lôaccotement ou du prolongement dôarr°t. 

3.4.11    Afin de prot®ger les avions ¨ lôatterrissage contre le danger dôune d®nivellation abrupte, la surface de 

la bande de piste situ®e  avant le d®but de la piste doit °tre  trait®e contre lô®rosion due au souffle des moteurs 

sur une distance dôau moins 30 m. 

Note. ð Des éléments indicatifs sur la protection contre le souffle des moteurs dôavion figurent dans le Manuel 

de conception des aérodromes (Doc 9157), Partie 2. 

3.4.12   Lorsque la surface visée par le § 3.4.11 est revêtue, elle doit être capable de résister au passage 

occasionnel de lôavion critique pris en compte dans la conception de la chaussée de la piste. 

Pentes des bandes de piste 

3.4.13    Pentes longitudinales 

Une pente longitudinale, sur la partie dôune bande qui doit être nivelée, ne doit pas dépasser: 



 
Agence Nationale de lôAviation  

Civile et de la Météorologie  

Union des Comores 

RAC 14 -  PART 1 
Conception et exploitation 

technique des aérodromes 

  Page:             59 de 348 

  Révision:                     00 

  Date:              22/08/2017 
 

 
ï 1,5 % lorsque le chiffre de code est 4 ; 

ï 1,75 % lorsque le chiffre de code est 3 ; 

ï 2 % lorsque le chiffre de code est 1 ou 2.  

3.4.14    Changements de pente longitudinale 

Les changements de pente doivent être aussi graduels que possible et tout changement brusque ou inversion 

soudaine de la pente doit  °tre ®vit® sur la partie dôune bande qui doit °tre nivel®e. 

3.4.15  Pentes transversales 

Sur la partie dôune bande devant °tre nivel®e, les pentes transversales devraient °tre suffisantes pour emp°cher 

lôaccumulation dôeau sur la surface mais ne doit pas dépasser : 

ï 2,5 % lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï 3 % lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ; 

toutefois, pour faciliter lô®coulement des eaux, la pente sur les trois premiers mètres à lôext®rieur du bord de la 

piste, des accotements ou du prolongement dôarrêt doit être négative, lorsquôelle est mesurée en sôécartant de la 

piste, et peut  atteindre 5 %.  

3.4.16  Sur toute partie dôune bande situ®e au-delà de la portion qui doit être nivelée, les pentes transversales ne 

doivent  pas dépasser une valeur positive de 5 % mesur®e en sô®cartant de la piste. 

 Résistance des bandes de piste 

3.4.17   La partie dôune bande ¨ lôint®rieur de laquelle se trouve une piste aux instruments doit °tre am®nag®e 

ou construite, par rapport ¨ lôaxe ou ¨ son prolongement sur une distance dôau moins: 

ï 75 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï 40 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ; 

de manière à réduire au minimum le danger que constituent les différences de force portante pour 

les avions auxquels la piste est destinée, dans le cas où un avion sortirait de la piste.      

Note. ð Des éléments indicatifs sur la préparation des bandes de piste figurent dans le Manuel 

de conception des aérodromes (Doc 9157), Partie 1. 

3.4.18   La partie dôune bande contenant une piste à vue doit être, sur une distance dôau moins : 

ï 75 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï 40 m lorsque le chiffre de code est 2 ; 

ï 30 m lorsque le chiffre de code est 1 ; 

de lôaxe et de son prolongement, aménagée ou construite de manière à réduire au minimum le danger 

que constituent les différences de force portante pour les avions auxquels la piste est destinée, dans le cas où un 
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avion sortirait de la piste.  

3.5 Aires de sécurité dôextr®mit® de piste 

Généralités 

3.5.1   Une aire de s®curit® dôextr®mité de piste doit être aménagée à chaque extrémité de la bande de piste 

lorsque : 

ï le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï le chiffre de code est 1 ou 2 et que la piste est une piste aux instruments. 

Note. ð Le Supplément A, section 10, contient des éléments indicatifs sur les aires de sécurité dôextr®mit® 

de piste. 

3.5.2 Une aire de s®curit® dôextr®mit® de piste doit °tre  am®nag®e ¨ chaque extr®mit® de la bande de piste 

lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 et que la piste est une piste à vue. 

Dimensions des aires de sécurit® dôextrémité de piste 

3.5.3   Lôaire de sécurité dôextr®mité de piste doit  sô®tendre à partir de lôextrémité de la bande de piste sur 

une distance dôau moins 90 m lorsque : 

ï le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï le chiffre de code est 1 ou 2 et que la piste est une piste aux instruments. 

Si un syst¯me dôarr°t est install®, la longueur indiqu®e ci-dessus peut être réduite, compte tenu de la 

sp®cification de conception du syst¯me, sous r®serve de lôacceptation par lôAutorit® de lôaviation civile. 

Note. ð Des orientations sur les syst¯mes dôarr°t figurent dans le Suppl®ment A, section 10 du présent 

règlement. 

3.5.4    Il est recommand® que, dans la mesure du possible, lôaire de s®curit® dôextrémité de piste sô®tende ¨ partir 

de lôextr®mit® de la bande de piste sur une distance dôau moins : 

ï 240 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ou sur une distance moindre si un système 

dôarr°t est en place ; 

ï 120 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 et que la piste est une piste aux instruments, 

ou sur une distance moindre si un syst¯me dôarr°t est en place ; 

ï 30 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 et que la piste est une piste à vue. 

3.5.5 Lôaire de sécurité dôextrémité de piste doit être au moins deux fois plus large que la piste 

correspondante. 

3.5.6   Il est recommand® que la largeur de lôaire de s®curit® dôextr®mit® de piste soit dans la mesure du possible 

égale à celle de la partie nivelée de la bande de piste correspondante. 
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Objets sur les aires de sécurité dôextrémité de piste 

Note. ð La section 9.9 contient des renseignements au sujet de lôimplantation du matériel 

et des installations sur les aires de sécurit® dôextrémité de piste. 

3.5.7   Un  objet  situé  sur  une  aire  de  sécurité  dôextr®mité  de  piste  et susceptible de constituer un 

danger pour les avions doit être considéré comme un obstacle et sera, dans la mesure du possible, 

enlevé.  

Dégagement et nivellement des aires de sécurit® dôextrémité de piste 

3.5.8    Une aire de sécurité dôextr®mité de piste doit présenter une surface dégagée et nivelée 

pour les avions auxquels la piste est destinée, en prévision du cas où un avion atterrit trop court ou 

dépasse la piste. 

Note. ð Il nôest pas nécessaire que la surface de lôaire de s®curit® dôextr®mit® de piste soit 

aménagée de manière à présenter la même qualité que la bande de la piste (voir, cependant, § 

3.5.11). 

Pentes des aires de sécurité dôextrémité de piste 

3.5.9    Généralités 

Les pentes dôune aire de s®curit® dôextr®mit® de piste doivent °tre telles quôaucune partie de cette 

aire ne fasse saillie au-dessus de la surface dôapproche ou de montée au décollage. 

3.5.10 Pentes longitudinales 

Les pentes longitudinales dôune aire de s®curit® dôextr®mit® de piste ne doivent pas d®passer  une 

valeur négative de 5 % et les changements de pente seront aussi progressifs que possible et il nôy 

aura ni changements brusques ni inversions soudaines. 

3.5.11    Pentes transversales 

Les pentes transversales dôune aire de s®curit® dôextr®mit® de piste ne doivent pas d®passer une 

valeur positive ou négative de 5 % et les changements de pente doivent être  aussi progressifs que 

cela est pratiquement possible.  

Résistance des aires de sécurit® dôextrémité de piste 

3.5.12  Lôaire de s®curit® dôextr®mit® de piste doit °tre  am®nag®e ou construite de mani¯re ¨ r®duire 

les risques de dommages pour un avion qui atterrirait trop court ou dépasserait la piste,  à améliorer 

la d®c®l®ration de lôavion et ¨ faciliter les d®placements des v®hicules de sauvetage et dôincendie 

comme il est indiqué aux § 9.2.30 à 9.2.32.  
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Note. ð Des éléments indicatifs sur la résistance des aires de sécurité dôextr®mit® de piste 

figurent dans le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), Partie 1. 

3.6 Prolongements dégagés 

Note. ð Lôinsertion, dans cette section, de spécifications détaillées sur les prolongements 

dégagés ne signifie pas quôun prolongement dégagé doit être aménagé. Le Supplément A, section 2, 

fournit des indications sur lôemploi des prolongements dégagés. 

Emplacement des prolongements dégagés 

3.6.1    Un prolongement d®gag® commence ¨ lôextr®mit® de la longueur de roulement utilisable au 

décollage.  

Longueur des prolongements dégagés 

3.6.2    La longueur dôun prolongement d®gag® ne doit pas d®passer la moiti® de la longueur de 

roulement utilisable au décollage.  

Largeur des prolongements dégagés 

3.6.3   Un prolongement d®gag® doit sô®tendre lat®ralement sur une largeur de 75 m au moins de 

part et dôautre du prolongement de lôaxe de la piste. 

Pentes des prolongements dégagés 

3.6.4    Dans les prolongements dégagés, aucun point du sol ne doit faire saillie au-dessus dôun plan 

incliné ayant une pente de 1,25 % et limité à sa partie inférieure par une droite horizontale : 

a) perpendiculaire au plan vertical passant par lôaxe de la piste ; et 

b) passant par un point situ® sur lôaxe de la piste, à lôextrémité de la longueur de roulement 

utilisable au décollage.  

3.6.5    Des changements brusques de pente positi ve doivent être évités lorsque la pente, sur le 

sol dôun prolongement dégagé, est relativement faible ou lorsque la pente moyenne est positive. En 

pareil cas, dans la partie du prolongement dégagé située à moins de 22,5 m, ou à une distance égale à 

la moitié de la largeur de la piste, si cette dernière distance est plus grande, de part et dôautre du 

prolongement de lôaxe de la piste, les pentes et changements de pente ainsi que la transition entre la 

piste et le prolongement dégagé doivent être semblables, dôune manière générale, aux pentes et 

changements de pente de la piste à laquelle est associé ce prolongement dégagé.  

Objets sur les prolongements dégagés 

Note. ð La section 9.9 contient des renseignements au sujet de lôimplantation du matériel et 
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des installations sur les prolongements dégagés. 

3.6.6    Un objet situé sur un prolongement dégagé et susceptible de constituer un danger pour les 

avions doit être considéré comme obstacle et supprimé. 

3.7 Prolongements dôarr°t 

Note. ð Lôinsertion, dans cette section, de spécifications détaillées sur les prolongements 

dôarr°t ne signifie pas quôun prolongement dôarrêt doit être aménagé. Le Supplément A, section 2, 

fournit des indications sur lôemploi des prolongements dôarrêt. 

Largeur des prolongements dôarr°t 

3.7.1 Un prolongement dôarrêt doit avoir  la même largeur que la piste à laquelle il est associé. 

Pentes des prolongements dôarrêt 

3.7.2    Les pentes et les changements de pente sur un prolongement dôarrêt, ainsi que la zone de 

transition entre une piste et un prolongement dôarrêt doivent être conformes aux spécifications des 

§ 3.1.13 à 3.1.19 applicables à la piste à laquelle le prolongement dôarrêt est associé ; toutefois : 

a) il  nôest pas nécessaire dôappliquer au prolongement dôarrêt la limitation prévue au § 3.1.14 

dôune pente de 0,8 % sur les premier et dernier quarts de la longueur dôune piste ; 

b) à la jonction du prolongement dôarr°t et de la piste, et le long du prolongement dôarrêt, le 

changement de pente maximal peut atteindre 0,3 % par 30 m (rayon de courbure minimal de 

10 000 m) lorsque le chiffre de code est 3 ou 4.  

Résistance des prolongements dôarrêt 

3.7.3    Les prolongements dôarr°t doivent être aménagés ou construits de façon à pouvoir, en cas de 

décollage interrompu, supporter les avions pour lesquels ils sont prévus, sans quôil en résulte des 

dommages pour la structure de ces avions.  

Note. ð Des directives au sujet de la force portante dôun prolongement dôarrêt figurent au 

Supplément A, section 2. 

Surface des prolongements dôarr°t 

3.7.4 La surface des prolongements dôarr°t en dur doit °tre construite ou refaite de mani¯re ¨ offrir 

des caractéristiques de frottement  égales ou supérieures à celles de la piste correspondante. 

3.8 Aire dôemploi du radioaltim¯tre 

Généralités 
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3.8.1    Une aire dôemploi du radioaltimètre doit être établie dans lôaire dôavant-seuil des pistes 

avec approche de précision.  

Longueur de lôaire 

3.8.2    Lôaire dôemploi du radioaltimètre doi t  sô®tendre sur une distance dôau moins 300 m avant 

le seuil. 

Largeur de lôaire 

3.8.3   Lôaire dôemploi du radioaltimètre doit avoir  une largeur dôau moins 60 m de part et dôautre 

du prolongement de lôaxe de la piste ; toutefois, lorsque des circonstances particulières le 

justifient, on peut   réduire  cette  largeur  à  un  minimum  de  30  m  si  une  étude  aéronautique  

indique  quôune  telle  réduction  ne doit pas compromettre la sécurité de lôexploitation des aéronefs.  

Changements de pente longitudinale 

3.8.4    Les changements de pente de lôaire dôemploi du radioaltimètre doivent être évités ou  limités 

au minimum. Lorsque des changements de pente sont inévitables dans cette aire, ils doivent être  

aussi graduels que possible et doivent éviter tout changement brusque ou inversion soudaine de la 

pente. Le taux de variation entre deux pentes consécutives ne doit  pas dépasser 2 % sur 30 m.  

Note. ð Des éléments indicatifs sur lôaire dôemploi du radioaltimètre figurent au 

Supplément A, section 4.3 et à la section 5.2 du Manuel dôexploitation tous temps (Doc 9365). Des 

éléments indicatifs sur lôemploi du radioaltimètre figurent dans les PANS-OPS, Volume II, Partie II, 

section 1. 

3.9 Voies de circulation 

Note.1 ð Sauf indications contraires, les dispositions de la présente section sôappliquent à 

tous les types de voies de circulation. 

Note 2.ð Voir au Supplément A, section 22, les orientations spécifiques en matière de 

conception de voies de circulation pour la pr®vention des incursions sur piste, que lôon peut utiliser 

dans le cadre de lô®laboration de nouvelles voies de circulation ou de lôam®lioration de voies de 

circulation existantes pr®sentant un risque dôincursion sur piste connu. 

Généralités 

3.9.1   Des voies de circulation doivent être aménagées pour assurer la sécurité et la rapidité des 

mouvements des aéronefs à la surface.  

Note. ð Des éléments indicatifs sur la disposition des voies de circulation figurent dans le 

Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 2e Partie. 
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3.9.2   Les pistes doivent °tre dot®es de voies dôentr®e et de sortie en nombre suffisant pour 

accélérer le mouvement des avions à destination et en provenance de ces pistes et  des voies de 

sortie rapide doivent  être aménagées lorsque la circulation est dense.  

3.9.3   Chaque voie de circulation doit être conçue de telle manière que lorsque le poste de pilotage 

de lôavion auquel elle est destin®e reste ¨ la verticale des marques axiales, la marge entre les roues 

ext®rieures de lôatterrisseur principal de lôavion et le bord de la voie de circulation ne doit pas °tre 

inférieur à la valeur indiquée dans le tableau ci-dessous. 

Lettre 

de code Marge 

A 1,5 m 

B 2,25 m 

C 3 m sur les sections rectilignes,  

                         3 m sur les sections courbes, si la voie de circulation est destinée à des avions 

dont lôempattement est inf®rieur ¨ 18 m ; 

4,5 m, sur les sections courbes, si la voie de circulation est destinée à des avions 

dont lôempattement est égal ou supérieur à 18 m.  

D 4,5 m 

E 4,5 m 

F 4,5 m 

Note 1. ð Lôempattement est la distance entre lôatterrisseur avant et le centre géométrique de 

lôatterrisseur principal. 

Note 2. ð Lorsque la lettre de code est F et que la densité de la circulation est forte, on 

peut utiliser une marge roues extérieures ï bord de voie de circulation supérieure à 4,5 m pour 

permettre des vitesses de circulation au sol plus élevées. 

Note 3. ð Cette disposition sôapplique aux voies de circulation mises en service pour la 

première fois le 20 novembre 2008 ou après cette date. 

Largeur des voies de circulation 

 3.9.4   La largeur dôune partie rectiligne de voie de circulation ne doit pas °tre inf®rieure ¨ la valeur 

indiquée dans le tableau ci-dessous. 
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Lettre  Largeur de voie 

 de code  de circulation 

A 7,5 m 

B 10,5 m 

C 15 m  

D 18 m si la voie de circulation est destinée aux avions dont la largeur hors tout 

du train principal est inférieure à 9 m ; 

23 m si la voie de circulation est destinée aux avions dont la largeur hors tout 

du train principal est égale ou supérieure à 9 m. 

E 23 m 

F 25 m 

Note. ð Des éléments indicatifs sur la largeur des voies de circulation figurent dans le 

Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 2
eme Partie. 

Virages des voies de circulation 

3.9.5   Les changements de direction sur les voies de circulation devraient être aussi peu nombreux 

et aussi faibles que possible. Les rayons de virage devraient être compatibles avec les possibilités de 

manîuvre et les vitesses normales de circulation des avions auxquels la voie de circulation est 

destinée. Les virages doivent être conçus de telle façon que, lorsque le poste de pilotage des avions 

reste à la verticale des marques axiales de la voie de circulation, la marge minimale entre les roues 

extérieures de lôatterrisseur principal de lôavion et le bord de la voie de circulation ne devrait pas être 

inférieure aux marges spécifiées au § 3.9.3.  
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Figure 3-2.  Virage de voie de circulation 

Note 1. ð La Figure 3-2 montre un exemple dô®largissement dôune voie de circulation pour 

ménager la marge spécifiée entre les roues et le bord de la voie de circulation. Des éléments 

indicatifs sur les dimensions appropriées figurent dans le Manuel de conception des aérodromes 

(Doc 9157), 2e Partie. 

Note 2. ð Lôemplacement des marques axiales et des feux de voie de circulation est spécifié 

aux § 5.2.8.6 et 5.3.16.11.  

Note 3. ð Des virages composites peuvent permettre de réduire ou de supprimer les 

surlargeurs de voie de circulation. 

Jonctions et intersections 

3.9.6   Pour faciliter la manîuvre des avions, les congés de raccordement devraientt être aménagés 

aux jonctions et intersections des voies de circulation avec des pistes, des aires de trafic et dôautres 

voies de circulation pour faciliter la manîuvre des avions. Dans ce cas, les congés doivent être 

conçus de manière à faire respecter les marges minimales spécifiées au § 3.9.3 entre les roues et le 

bord de la voie de circulation lorsque les avions manîuvrent dans les jonctions ou intersections.  

Note. ð Il  faut tenir compte de la longueur de référence de lôavion dans la conception des 

congés de raccordement. Des éléments indicatifs sur la conception des congés de raccordement et 
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la définition du terme « longueur de référence » figurent dans le Manuel de conception des 

aérodromes (Doc 9157), 2ème Partie. 

Distances minimales de séparation pour les voies de circulation 

3.9.7   La distance de séparation entre lôaxe dôune voie de circulation, dôune part, et lôaxe dôune 

piste ou lôaxe dôune voie de circulation parallèle ou un objet, dôautre part, doit au moins être égale à 

la distance spécifiée dans le Tableau 3-1.  

Note 1. ð Le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 2ème Partie, donne des 

indications sur les facteurs qui peuvent être pris en compte dans lô®tude aéronautique en question. 

Note 2.ð Des installations ILS et MLS peuvent  également  avoir  une  incidence  sur  

lôemplacement des voies  de circulation par suite du brouill age des signaux ILS et MLS causé par un 

avion qui circule au sol ou par un avion immobilisé. Les Suppléments C et G du RAC 10 PART I, 

contiennent (respectivement) des renseignements sur les zones critiques et sensibles qui entourent les 

installations ILS et MLS. 

Note 3. ð Les distances de séparation spécifiées dans la colonne 10 du Tableau 3-1 ne 

permettent pas nécessairement dôex®cuter un virage normal à partir dôune voie de circulation vers 

une autre voie de circulation parallèle. On trouvera dans le Manuel de conception des aérodromes 

(Doc 9157), 2e Partie, des éléments indicatifs sur cette question. 

Note 4. ð Il peut se révéler nécessaire dôaugmenter la distance de séparation indiquée dans la 

colonne 12 du Tableau 3-1, entre lôaxe dôune voie dôacc¯s de poste de stationnement dôa®ronef, et un 

objet, lorsque la vitesse des gaz dô®chappement risque de créer des conditions dangereuses pour le 

personnel au sol. 

Pentes des voies de circulation 

3.9.8 Pentes longitudinales 

La pente longitudinale dôune voie de circulation ne doit  pas excéder les valeurs suivantes : 

ï 1,5 % lorsque la lettre de code est C, D, E ou F ; 

ï 3 % lorsque la lettre de code est A ou B.  

 

3.9.9   Changements de pente longitudinale 

Lorsquôil est impossible dô®viter des changements de pente dôune  voie de circulation,  le 

passage dôune pente à une autre doit  être réalisé par des surfaces curvilignes le long desquelles la 
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pente ne doit pas varier de plus de : 

ï 1 % par 30 m (rayon de courbure minimal de 3 000 m) lorsque la lettre de code 

est C, D, E ou F ; 

ï 1 % par 25 m (rayon de courbure minimal de 2 500 m) lorsque la lettre de code 

est A     ou B.  

 

Tableau 3-1.  Distances minimales de séparation pour les voies de circulation 

 

Note 1. ð Les distances de séparation indiquées dans les colonnes (2) à (9) sôappliquent aux 

combinaisons habituelles de pistes de voies de circulation. Les critères de calcul de ces distances sont 

donnés dans le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 2e Partie. 

Note 2. ð Les distances indiquées dans les colonnes (2) à (9) ne garantissent pas une marge suffisante 

derrière un avion en attente pour le passage dôun autre avion sur une voie de circulation parallèle. Voir le 

Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 2e Partie 

 

 

 

3.9.10   Distance de visibilité  

Lorsquôun changement de pente sur une voie de circulation est inévitable, ce changement de pente doit être tel 

que, de tout point situé à : 



 
Agence Nationale de lôAviation  

Civile et de la Météorologie  

Union des Comores 

RAC 14 -  PART 1 
Conception et exploitation 

technique des aérodromes 

  Page:             70 de 348 

  Révision:                     00 

  Date:              22/08/2017 
 

 
ï 3 m au-dessus de la voie de circulation, il soit possible de voir toute la surface de la 

voie de circulation sur une distance dôau moins 300 m, lorsque la lettre de code est C, D, 

E ou F ; 

ï 2 m au-dessus de la voie de circulation, il soit possible de voir toute la surface de la 

voie de circulation sur une distance dôau moins 200 m lorsque la lettre de code est B ; 

ï 1,5 m au-dessus de la voie de circulation, il soit possible de voir toute la surface de la 

voie de circulation sur une distance dôau moins 150 m lorsque la lettre de code    est A.  

3.9.11   Pentes transversales 

Les pentes  transversales  dôune  voie  de  circulation  doivent être  suffisantes pour éviter lôaccumulation des 

eaux sur la chaussée, mais ne doivent pas excéder: 

ï 1,5 % lorsque la lettre de code est C, D, E ou F ; 

ï 2 % lorsque la lettre de code est A ou B.  

Note. ð En ce qui concerne les pentes transversales sur une voie dôaccès de poste de stationnement 

dôaéronef, voir le § 3.13.4. 

Résistance des voies de circulation 

3.9.12  La résistance dôune voie de circulation doit au moins être égale à celle de la piste quôelle dessert, 

compte tenu du fait que la densité de la circulation est plus grande sur une voie de circulation que sur une piste 

et que les avions immobiles ou animés dôun mouvement lent créent sur cette voie des contraintes plus élevées 

que sur la piste desservie.  

Note. ð Des éléments indicatifs sur la relation entre la résistance des voies de circulation et celle 

des pistes figurent dans le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 3
e 
Partie. 

Surface des voies de circulation 

3.9.13   La surface des  voies  de  circulation  ne  doit pas pr®senter   dôirr®gularit®s de nature ¨ endommager 

la structure des avions.  

3.9.14   La surface des voies de circulation en dur doit  °tre construite ou refaite de mani¯re ¨ ce quôelle offre 

des  caractéristiques de frottement appropriées. 

Note. ð Les caractéristiques de frottement de la surface sont appropriées lorsquôelles permettent aux 

avions de rouler en sécurité sur la voie de circulation. 

 

Voies de sortie rapide 

Note. ð Les conditions particulières qui sôappliquent aux voies de sortie rapide sont précisées dans 

les spécifications. Voir la Figure 3-3. Les conditions générales qui sôappliquent aux voies de circulation 

sôappliquent également à ce type de voie. Des éléments indicatifs sur lôaménagement, lôemplacement et la 
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conception de voies de sortie rapide figurent dans le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 2
e 

Partie. 

3.9.15   Une  voie  de  sortie  rapide  doit être conçue  avec  une  courbe  de dégagement de rayon au moins 

égal à : 

ï 550 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï 275 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ; 

pour permettre des vitesses de sortie sur chaussée mouillée de : 

ï 93 km/h lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï 65 km/h lorsque le chiffre de code est 1 ou 2. 

Note. ð La sélection des emplacements des voies de sortie rapide le long dôune piste est fondée sur 

plusieurs paramètres qui sont décrits dans le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 2
e 

Partie, en 

plus des différents paramètres de vitesse. 

 

3.9.16   Le rayon de la courbe de raccordement intérieur dôune voie de sortie rapide doit être suffisant pour 

assurer un évasement de la voie de sortie qui permette de reconnaître plus facilement lôentrée et le point 

de dégagement vers la voie de circulation.  

 

Figure 3-3.  Voie de sortie rapide 

3.9.17  Une voie de sortie rapide doit comporter, après la courbe de dégagement, une section rectiligne dôune 

longueur suffisante pour permettre aux avions qui dégagent la piste de sôimmobiliser complètement avant toute 

intersection avec une autre voie de circulation.  

3.9.18   Lôangle dôintersection dôune voie de sortie rapide avec la piste ne doit pas être supérieur à 45°, ni 
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inférieur à 25°, et il doit  de préférence être de 30°.  

Voies de circulation en pont 

3.9.19   La largeur de la section dôun pont de voie de circulation conçue pour supporter des avions, mesurée 

perpendiculairement ¨ lôaxe de la voie de circulation, ne doit  pas être inférieure à celle de la surface nivelée de 

la bande aménagée pour cette voie de circulation, sauf si une protection latérale est assurée par une méthode 

éprouvée qui ne présente aucun danger pour les avions auxquels la voie de circulation est destinée. 

3.9.20  Il  doit être prévu des accès destinés à permettre aux véhicules de sauvetage et dôincendie dôintervenir 

dans les deux directions à lôintérieur du délai spécifié, compte tenu du plus gros avion pour lequel le pont de 

voie de circulation a été conçu.  

Note. ð Si les moteurs dôun avion dépassent les bords du pont, il  peut être nécessaire de protéger les 

zones adjacentes, sous le pont, contre les effets du souffle des moteurs. 

3.9.21   Un pont construit sur une section rectiligne dôune voie de circulation d oit comporté un tronçon 

rectiligne aux deux extrémités du pont, afin de faciliter lôalignement des avions qui sôen approchent.  

3.10 Accotements de voie de circulation 

Note. ð Des éléments indicatifs sur les caractéristiques des accotements de voie de circulation et sur 

leur traitement figurent dans le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 2
ème 

Partie. 

3.10.1   Les portions rectilignes dôune voie de circulation, lorsque la lettre de code est C, D, E ou F, doivent 

être dotées dôaccotements qui sô®tendent symétriquement de part et dôautre de la voie de telle manière que la 

largeur totale des portions rectilignes de la voie de circulation et de ses accotements ne soit pas inférieure à : 

ï 60 m lorsque la lettre de code est F ; 

ï 44 m lorsque la lettre de code est E ; 

ï 38 m lorsque la lettre de code est D ; 

ï 25 m lorsque la lettre de code est C. 

Dans les virages des voies de circulation, aux jonctions ou aux intersections, où la chaussée a été élargie, 

la largeur des accotements ne doit pas être  inférieure à  celle  des  accotements  des  portions rectilignes 

adjacentes des voies  de circulation.  

3.10.2   Lorsquôune voie de circulation doit être utilisée par des avions à turbomachines, la surface de ses 

accotements devra être traitée de manière à résister à lô®rosion et à éviter lôingestion des matériaux de 

surface par les moteurs des avions.                                                                                                   

3.11 Bandes de voie de circulation 

Note. ð Des éléments indicatifs sur les caractéristiques des bandes de voie de circulation figurent 

dans le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 2
e 

Partie. 



 
Agence Nationale de lôAviation  

Civile et de la Météorologie  

Union des Comores 

RAC 14 -  PART 1 
Conception et exploitation 

technique des aérodromes 

  Page:             73 de 348 

  Révision:                     00 

  Date:              22/08/2017 
 

 
Généralités 

3.11.1 Une voie de circulation doit être comprise dans une bande, sauf sôil  sôagit dôune  voie dôaccès de  

poste  de stationnement dôaéronef. 

Largeur des bandes de voie de circulation 

3.11.2   Une bande de voie de circulation doit sô®tendre symétriquement de part et dôautre de lôaxe de celle-ci, 

sur toute la longueur de cette voie, jusquôà une distance de lôaxe au moins égale à celle qui figure au Tableau 3-

1, colonne 11.  

Objets sur les bandes de voie de circulation 

Note. ð La section 9.9 contient des renseignements au sujet de lôimplantation du matériel et des 

installations sur les bandes de voie de circulation. 

3.11.3   Une bande de voie de circulation doit présenter une aire exempte dôobjets susceptibles de constituer un 

danger pour les avions qui lôempruntent. 

Note 1. ð Il conviendra de veiller à ce que les égouts des bandes de voie de circulation seront situés et 

conçus de manière à ne pas endommager les avions qui quittent accidentellement la voie de circulation. Des 

bouches dô®gout spécialement adaptées seront peut-être nécessaires. Pour de plus amples indications, voir le 

Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), Partie 2. 

Nivellement des bandes de voie de circulation 

3.11.4    La partie centrale dôune bande de voie de circulation doit présenter une aire nivelée jusquôà une 

distance de lôaxe de la voie de circulation dôau moins : 

ï 11 m lorsque la lettre de code est A ; 

ï 12,5 m lorsque la lettre de code est B ou C ; 

ï 19 m lorsque la lettre de code est D ; 

ï 22 m lorsque la lettre de code est E ; 

ï 30 m lorsque la lettre de code est F. 

Pentes sur les bandes de voies de circulation 

3.11.5    La surface de la bande doit être de niveau avec les bords de la voie de circulation ou des accotements, 

lorsquôil en existe, et la pente transversale montante supérieure de sa partie nivelée ne doit pas dépasser: 

ï 2,5 % lorsque la lettre de code est C, D, E ou F ; 

ï 3 % lorsque la lettre de code est A ou B ; 

la pente montante étant mesurée par rapport à la pente transversale de la surface de voie de circulation 

adjacente et non par rapport à lôhorizontale. La pente transversale descendante ne devra pas dépasser 5 % par 

rapport à lôhorizontale. 
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3.11.6   La pente transversale montante ou descendante de toute partie dôune bande de voie de circulation située 

au-delà de la partie nivelée ne dépassera pas 5% dans la direction perpendiculaire à la voie de circulation.  

3.12 Plates-formes dôattente, points dôattente avant piste, points dôattente 

interm®diaires et points dôattente sur voie de service 

Généralités 

3.12.1    Une ou plusieurs plates-formes dôattente de circulation doivent être aménagées lorsque la densité de 

la circulation est moyenne ou forte.  

3.12.2    Un ou plusieurs points dôattente avant piste seront aménagés : 

a) sur la voie de circulation à lôintersection dôune voie de circulation et dôune piste ; 

b) à lôintersection dôune piste avec une autre piste lorsque la première fait partie dôun itinéraire 

normalisé de circulation à la surface. 

3.12.3  Un point dôattente avant piste doit être aménagé sur une voie de circulation si lôemplacement ou 

lôalignement de cette voie de circulation sont tels quôun avion qui circule au sol ou un véhicule peut empiéter 

sur la surface de limitation dôobstacles ou gêner le fonctionnement des aides radio à la navigation. 

3.12.4   Un point dôattente interm®diaire doit °tre am®nag® sur une voie de circulation en tout point autre 

quôun point dôattente avant piste o½ il est souhaitable de d®finir une limite dôattente pr®cise.  

3.12.5   Un point dôattente sur voie de service doit °tre am®nag® ¨ lôintersection dôune voie de service et dôune 

piste.  

Emplacement 

3.12.6   La distance entre une plate-forme dôattente, un point dôattente avant piste am®nag® ¨ lôintersection 

dôune voie de circulation et dôune piste ou un point dôattente sur voie de service et lôaxe dôune piste doit °tre 

conforme aux indications du Tableau 3-2 et, dans le cas dôune piste avec approche de pr®cision, elle sera telle 

quôun a®ronef ou un v®hicule en attente ne doit pas g°ner le fonctionnement des aides radio à la navigation. 

Tableau 3-2. Distance minimale entre lôaxe dôune piste et une plate-forme dôattente, un point dôattente avant 

piste ou un point dôattente sur voie de service 
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Chiffre de code de la piste 

 
 

Type de la piste 1 2 3 4 

Approche à vue 

Approche classique 

Approche de précision de catégorie I 

Approche de précision des catégories II et III 

Piste de décollage 

30 m 

40 m 

60m
b 

 

30 m 

40 m 

40 m 

60 m
b
 

 

40 m 

75 m 

75 m 

90 m 
a,b

 

90 m 
a,b

 

75 m 

75 m 

75 m 

90 m 
a,b,c

 

90 m 
a,b,c

 

75 m 

 

a.   Si la plate-forme dôattente, le point dôattente avant piste ou le point dôattente sur voie de service se trouve 

à une altitude inférieure à celle du seuil, la distance peut être diminuée de 5 m pour chaque mètre de 

moins que lôaltitude du seuil, à condition de ne pas empiéter sur la surface intérieure de transition. 

 
b.  Il  faudra peut-être augmenter cette distance afin dô®viter le brouillage causé par des aides radio à la 

navigation, notamment des radiophares dôalignement de piste et de descente. Des renseignements sur les 

zones critiques et sensibles de lôILS et du MLS figurent dans le RAC 10, Part I, respectivement dans les 

Suppléments C et G à la 1ère Partie (voir également le § 3.12.6). 
 

Note 1.ð La distance de 90 m pour le chiffre de code 3 ou 4 est basée sur un avion ayant une hauteur 

dôempennage de 20 m, une distance entre le nez et la partie supérieure de lôempennage égale à 52,7 m et 

une hauteur de nez de 10 m, qui se trouve en attente à un angle dôau moins 45° par rapport ¨ lôaxe de la 

piste, en dehors de la zone dégagée dôobstacles, et quôil nôy a pas lieu de prendre en compte pour le calcul 

de lôOCA/H. 

 
Note 2.ð La distance de 60 m pour le chiffre de code 2 est basée sur un avion ayant une hauteur 

dôempennage de 8 m, une distance entre le nez et la partie supérieure de lôempennage égale à 24,6 m et 

une hauteur de nez de 5,2 m, qui se trouve en attente à un angle dôau moins 45° par rapport à lôaxe de la 

piste, en dehors de la zone dégagée dôobstacles. 

 
c.   Lorsque la lettre de code est F, cette distance devrait être de 107,5 m. 

 
Note.ð La distance de 107,5 m pour le chiffre de code 4 et la lettre de code F est basée sur un avion 

ayant une hauteur dôempennage de 24 m, une distance entre le nez et la partie supérieure de lôempennage 

égale à 62,2 m et une hauteur de nez de 10 m, qui se trouve en attente à un angle dôau moins 45° par 

rapport à lôaxe de la piste, en dehors de la zone dégagée dôobstacles. 

3.12.7    Aux altitudes supérieures à 700 m (2 300 ft), la distance de 90 m spécifiée au Tableau 3-2 pour une 

piste dôapproche de pr®cision dont le chiffre de code est 4 doit °tre augment®e comme suit : 

a) jusquô¨ une altitude de 2 000 m (6 600 ft) : 1 m par tranche de 100 m (330 ft) au-dessus de 700 m (2 

300 ft) ; 

b) pour une altitude supérieure à 2 000 m (6 600 ft) et jusquô¨ 4 000 m (13 320 ft) : 13 m plus 1,5 m par 

tranche de 100 m (330 ft) au-dessus de 2 000 m (6 600 ft) ; 

c) pour une altitude sup®rieure ¨ 4 000 m (13 320 ft) et jusquô¨ 5 000 m (16 650 ft) : 43 m plus 2 m par 

tranche de 100 m (330 ft) au-dessus de 4 000 m (13 320 ft). 
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3.12.8   Si une plate-forme dôattente de circulation, un point dôattente avant piste ou un point dôattente sur voie 

de service de piste avec approche de précision dont le chiffre de code est 4 se trouve à une altitude supérieure 

à celle du seuil, la distance de 90 m ou de 107,5 m, selon le cas, spécifiée au Tableau 3-2 doit être  encore 

augment®e de 5 m pour chaque m¯tre de plus que lôaltitude du seuil. 

3.12.9 Lôemplacement dôun point dôattente avant piste am®nag® conform®ment au Ä 3.12.3 doit être tel 

quôun a®ronef ou un v®hicule en attente nôempi®tera pas sur la surface de limitation dôobstacles, la surface 

dôapproche, la surface de mont®e au d®collage ou la zone critique/sensible ILS/MLS, ni ne gênera le 

fonctionnement des aides radio à la navigation. 

3.13 Aires de trafic 

Généralités 

3.13.1   Les a®rodromes doivent  °tre pourvus dôaires de trafic lorsque ces aires sont n®cessaires pour ®viter 

que les op®rations dôembarquement et de d®barquement des passagers, des marchandises et de la poste ainsi 

que les opérations de petit entretien ne g°nent la circulation dôa®rodrome.  

Dimensions des aires de trafic 

3.13.2   La surface totale de lôaire de trafic doit  °tre suffisante pour permettre lôacheminement rapide de la 

circulation dôa®rodrome aux p®riodes de densit® maximale pr®vue.  

Résistance des aires de trafic 

3.13.3  Toute la surface dôune aire de trafic doit °tre capable de supporter la circulation des a®ronefs pour 

lesquels elle a ®t® pr®vue, compte tenu du fait que certaines parties de lôaire de trafic seront soumises ¨ une 

plus forte densit® de circulation et de ce que des a®ronefs immobiles ou anim®s dôun mouvement lent cr®ent 

des contraintes plus élevées que sur une piste.  

Pentes des aires de trafic 

3.13.4    Sur une aire de trafic, et notamment sur une voie dôacc¯s de poste de  stationnement  dôa®ronef,  les  

pentes  dôune  aire  de  trafic  doivent °tre  suffisantes  pour  emp°cher  lôaccumulation  dôeau  ¨ la surface de 

lôaire. Cependant lôaire doit rester aussi voisine de lôhorizontale que le permettent les conditions dô®coulement 

des eaux.  

3.13.5    La  pente  maximale  dôun  poste  de  stationnement  dôa®ronef ne doit pas exc®der 1 %. 

Dégagement sur les postes de stationnement dôaéronef 

3.13.6    Un  poste de  stationnement dôa®ronef  doit assurer les d®gagements minimaux ci-après entre un 

aéronef  qui entre dans le poste ou qui en sort et toute construction voisine, tout aéronef stationné  sur un autre 

poste et tout autre objet : 
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Lettre de code Dégagement 

A 3 m  

B 3 m  

C 4,5 m  

D 7,5 m  

E 7,5 m  

F 7,5 m 

Lorsque des circonstances particulières le justifient, ces dégagements peuvent être réduits, lorsquôil 

sôagit dôun poste de stationnement frontal avant et que la lettre de code est D, E ou F : 

a) entre lôaérogare, notamment toute passerelle fixe dôembarquement, et le nez dôun avion ; 

b) sur toute partie du poste de stationnement sur laquelle un système de guidage visuel pour 

lôaccostage assure un guidage en azimut.) 

Note. ð Sur les aires de trafic, il faut aussi tenir compte de lôexistence de routes de service et dôaires 

de manîuvre et dôentreposage pour lô®quipement au sol (pour des éléments indicatifs sur lôentreposage de 

lô®quipement au sol, voir le Manuel de conception des aérodromes [Doc 9157] , 2
ème 

Partie). 

3.14 Poste isol® de stationnement dôa®ronef 

3.14.1    Un poste isol® de stationnement dôa®ronef doit °tre d®sign®, ou la tour de contr¹le dôa®rodrome doit 

°tre avis®e de lôemplacement ou des emplacements appropri®s pour le stationnement dôun a®ronef que lôon 

sait ou que lôon croit °tre lôobjet dôune intervention illicite, ou quôil est n®cessaire pour dôautres raisons 

dôisoler des activit®s normales de lôa®rodrome. 

3.14.2    Le poste isol® de stationnement dôa®ronef doit °tre situ® aussi loin quôil est pratiquement possible, et 

en aucun cas à moins de 100 m, des autres postes de stationnement, des bâtiments ou des zones accessibles au 

public, etc. Ce poste isolé ne doit pas être situé au-dessus dôinstallations souterraines comme celles qui 

contiennent du gaz ou du carburant aviation, ni, autant que possible, au-dessus de câbles électriques ou de 

câbles de télécommunication.  

3.15 Poste de dégivrage/givrage (réservé)  

3.15.1 (Réservé)  

3.15.2 (Réservé)    

3.15.3  (Réservé)  

 3.15.4 (Réservé)   

3.15.5  (Réservé)  

3.15.6  (Réservé)   
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3.15.7 (Réservé 

3.15.8  (Réservé)   

3.15.9 (Réservé)   

3.15.10 (Réservé)  

Figure 3-4.  (Réservé)  

3.15.11 (Réservé) 
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 CHAPITRE 4.   LIMITATION ET SUP PRESSION DES OBSTACLES 

Note 1.ð Les spécifications du présent chapitre définissent autour des aérodromes lôespace aérien 

à garder libre de tout obstacle pour permettre aux avions appelés à utiliser ces aérodromes dô®voluer avec la 

sécurité voulue et permettent dôéviter que ces aérodromes ne soient inutilisables parce que des obstacles 

sô®l¯veraient à leurs abords. Lô®tablissement dôune série de surfaces de limitation dôobstacles et la définition 

de limites que peuvent atteindre les objets dans lôespace aérien permettent dôatteindre cet objectif. 

Note 2.ð Les objets qui traversent les surfaces de limitation dôobstacles peuvent, dans certaines 

conditions, entraîner une augmentation de lôaltitude/hauteur de franchissement dôobstacles pour une 

procédure dôapproche aux instruments ou pour nôimporte quelle procédure associée dôapproche indirecte à vue 

ou avoir une autre incidence opérationnelle sur la conception des procédures de vol  OPS en vigueur. 

Note 3.ð Les Ä 5.3.5.42 ¨ 5.3.5.46 pr®voient lô®tablissement dôune surface de protection contre les obstacles 

pour les indicateurs visuels de pente dôapproche et contiennent des sp®cifications relatives ¨ ces surfaces. 

4.1 Surfaces de limitation dôobstacles 

Note. ð Voir Figure 4-1. 

Surface horizontale extérieure 

Note. ð Des éléments indicatifs sur la nécessité de prévoir une surface horizontale extérieure et sur les 

caractéristiques de cette surface figurent dans le Manuel des services dôa®roport (Doc 9137), 6
e 

Partie. 

Surface conique 

4.1.1   Description. Surface conique. Surface inclin®e vers le haut et vers lôext®rieur ¨ partir du contour de la 

surface horizontale intérieure. 

4.1.2 Caractéristiques. Les limites de la surface conique comprennent : 

a) une limite inférieure coïncidant avec le contour de la surface horizontale intérieure ; 

b) une limite supérieure située à une hauteur spécifiée au-dessus de la surface horizontale intérieure. 

4.1.3 La pente de la surface conique doit être mesurée dans un plan vertical perpendiculaire au contour de 

la surface horizontale intérieure. 

Surface horizontale intérieure 

4.1.4    Description. Surface horizontale intérieure. Surface située dans un plan horizontal au-dessus dôun 

aérodrome et de ses abords. 
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Figure 4-1.  Surfaces de limitation dôobstacles 
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Figure 4-2. Surfaces de limitation dôobstacles : surface int®rieure dôapproche, surface intérieure de transition et 

surface dôatterrissage interrompu 

4.1.5 Caractéristiques. Le rayon ou les limites extérieures de la surface horizontale intérieure doivent 

être mesurés à partir  dôun ou de plusieurs points de r®f®rence ®tablis ¨ cet effet. 

Note. ð La surface horizontale intérieure nôest pas nécessairement de forme circulaire. Des éléments 

indicatifs sur la détermination de lô®tendue de la surface horizontale intérieure figurent dans le Manuel des 

services dôa®roport (Doc 9137), 6
e 

Partie. Par exemple Le point dôintersection entre le prolongement de lôaxe 

de piste et lôextr®mit® de la piste peut servir de point de r®f®rence  

4.1.6 La hauteur de la surface horizontale intérieure doit être mesurée au-dessus dôun élément de référence 

dôaltitude établi à cet effet. 

Note. ð Des éléments indicatifs sur la détermination de lôélément de référence dôaltitude figurent 

dans le Manuel des services dôa®roport (Doc 9137), 6
ème 

Partie. Par exemple la hauteur la plus basse entre  

les points dôintersection entre le prolongement de lôaxe de piste et les deux extr®mit®s de piste peut servir de 

r®f®rence de hauteur ou dôaltitude. 
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Surface dôapproche 

4.1.7    Description. Surface dôapproche. Plan inclin® ou combinaison de plans pr®c®dant le seuil. 

4.1.8 Caract®ristiques. La surface dôapproche doit °tre d®limit®e : 

a) par un bord intérieur de longueur spécifiée, horizontal et perpendiculaire au prolongement de 

lôaxe de la piste et précédant le seuil dôune distance spécifiée ; 

b) par deux lignes qui, partant des extrémités du bord intérieur divergent uniformément sous un 

angle spécifié par rapport au prolongement de lôaxe de la piste ; 

c) par un bord extérieur parallèle au bord intérieur ; 

d) les surfaces ci-dessus doivent être modifiées lorsque des approches avec décalage latéral, décalage 

ou des approches curvilignes sont utilisées. Spécifiquement, la surface doit être  limitée par deux 

lignes qui, partant des extrémités du bord intérieur divergent uniformément sous un angle spécifié 

par rapport au prolongement de lôaxe de la route sol décalée latéralement, décalée ou curviligne. 

4.1.9    Le bord intérieur doit être situé à la même altitude que le milieu du seuil. 

4.1.10   La pente (ou les pentes) de la surface dôapproche doit °tre  mesur®e (doivent °tre mesurées) dans le 

plan vertical passant par lôaxe de la piste et doit continuer (doivent continuer) en incluant lôaxe de toute route 

sol décalée latéralement ou curviligne. 

Note. ð Voir Fi gure 4-2. 

Surface intérieure dôapproche 

4.1.11    Description. Surface int®rieure dôapproche. Portion rectangulaire de la partie du plan de surface 

dôapproche qui pr®c¯de imm®diatement le seuil. 

4.1.12    Caract®ristiques. La surface int®rieure dôapproche doit °tre d®limit®e : 

a) par un bord intérieur situé au même endroit que le bord intérieur de la surface dôapproche, 

mais dont la longueur propre est spécifiée ; 

b) par deux côtés partant des extrémités du bord intérieur et parallèles au plan vertical passant par 

lôaxe de la piste ; 

c) par un bord extérieur parallèle au bord intérieur. 

 

Surface de transition 

4.1.13    Description. Surface de transition. Surface complexe qui sô®tend sur le c¹t® de la bande et sur une 

partie du c¹t® de la surface dôapproche et qui sôincline vers le haut et vers lôext®rieur jusquô¨ la surface 

horizontale intérieure. 

4.1.14    Caractéristiques. Une surface de transition doit être délimitée : 






















































































































































































































































































































































































































































































































































